
Totalement perdue dans mon orientation

Par Lily, le 15/02/2017 à 19:39

Bonjour à tous,

Je suis nouvelle sur le forum, et je suis perdue dans mon orientation !

J'ai 27 ans et je suis actuellement en Licence 1 AES. J'ai de nombreux soucis de santé, plus 
précisément une grosse dépression depuis plusieurs années. J'ai donc eu mon bac à l'âge de 
24 ans, car je n'avais pas eu l'occasion de le passer plus tôt !

Du fait de mes problèmes de santé, je ne pourrais pas valider mon année.

Donc, je dois reprendre mes études en première année de Licence à la rentrée de Septembre.

Or, j'hésite entre 3 filière : AES, Droit, et Lettres !

La licence AES est une filière pluridisciplinaire qui m’intéresse beaucoup : On y étudie le 
Droit, l’économie, la Gestion, la Comptabilité, et de l'Histoire !

Je m’interroge toutefois pour une éventuelle orientation à la rentrée prochaine en Droit ou en 
Lettres... C'est une possibilité pas une certitude. Je suis arrivée à un passage de ma vie où 
j'ai envie de changement, et un changement d'orientation dans mes études pourrait me plaire..

En ce qui concerne la poursuite de mes études, je souhaiterai après ma licence poursuivre 
soit vers un Master des Ressources Humaines pour travailler dans les RH, soit un Master en 
Droit Social pour travailler en tant que juriste social dans le domaine des Ressources 
Humaines toujours.

Après, je dois dire que j'ai envisagé également l'idée de devenir professeur de Français dans 
un collège ou un lycée. Effectivement ça n'a rien à voir, mais c'est mon gout pour la littérature 
qui me fait songer à cette profession !

Or, mon entourage me le déconseille, car j'ai un terrain dépressif, et que j'ai vu sur Internet 
que pour être professeur il fallait une bonne condition physique et psychologique, ce qui n'est 
pas mon cas malheureusement !

Ce qui me plais dans les études, c'est la littérature.. Lire et écrire j'adore ça !
Au lycée, j'adorais le Français, la philosophie, l'histoire, l'Italien, l’Économie, le Droit et les 
Ressources Humaines.
J'ai fait un bac STMG par choix, car cette filière m'attirait, et que je n'avais pas confiance en 



moi pour passer en bac L.. Cependant, la filière STMG reste un très bon souvenir !
Mais voilà, j'aime rédiger, rédiger et encore rédiger !

Et vous, qu'en pensez vous ?!

Quelle licence choisir pour pouvoir poursuivre vers un Master Ressources Humaines ?

Je sais que AES est une bonne filière pour s'orienter vers ce type de Master.

Mais le Droit est il aussi approprié pour un Master RH ?! Et la licence de Lettres ?!

J'ai vraiment peur de me tromper encore d'orientation, et de perdre du temps. J'ai déjà 27 
ans, et même si faire des études est une réelle passion, j'aimerai passer le cap de la première 
année !

Si j'envisage d'abandonner AES, c'est parce qu'en Droit lors des TD, ils n'ont quasiment pas 
parlé de méthodologie pour les dissertations, les commentaires etc. Or, moi ça me plais 
énormement puisqu'il faut réfléchir, faire des synthèse et écrire !

Cependant, si je choisi d'aller en droit, je crains que les matières telles que la gestion, la 
comptabilité ou les sciences politiques me manquent (bien qu'il y ait un peu d'économie et de 
Science Politique en Droit), et que finalement ne faire que du droit finisse par me lasser.

Pour la licence de Lettres, je sais que je m’épanouirais dans cette filière, or, je crains pour la 
poursuite de mes études en Master Ressources Humaines. Ce n'est peut être pas la 
meilleure des licences pour ce master là !

Je suis totalement perdue !

Il y a t-il parmi vous, des étudiants qui pourraient m'aider à me poser les bonnes questions. Il 
y a t-il également des étudiants en Master Ressources Humaines, ou qui envisage ce Master.

Que pensez vous de ma situation ?

Je suis désolée si mes questions ne portent pas uniquement sur la filière du Droit, mais il faut 
dire que j'envisage fortement d'y aller à la rentrée prochaine.
C'est pour quoi, je me suis permise de poster sur ce forum !

Pour vous, quelles sont les qualités à avoir pour faire du Droit ?!
Comment savoir si je choisis la bonne filière ?

Je vous remercie beaucoup par avance :)

Par LouisDD, le 15/02/2017 à 19:58

Bonsoir
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C'est sur que c'est une sacrée affaire que la votre ! 

Les qualités en droit : travailler régulièrement, efficacement, gérer son temps de travail et la 
masse de travail, savoir chercher des infos, savoir lire assez vite (notamment pour les 
épreuves...) ...

Faut aussi avoir le moral pour supporter la charge de travail et le rythme d'apprentissage...

À noter que la méthodologie est particulière et en aucun cas ne ressemble au lycée, c'est un 
raisonnement assez poussé donc faur s'y faire ! 

Concernant vos matières que vous avez peur de ne plus avoir, je vous rassure, de l'histoire 
vous allez en bouffer (droit constitutionnel, histoire du droit et des institutions, institutions 
européennes et du conseil de l'Europe...), de la politique aussi même si un peu moins... 

Après les cours de droit c'est beaucoup de théorie, la pratique c'est lors des TD ou 
épreuves... 

Concernant votre formation, STMG, il faut savoir que les statistiques ne vous loupent pas 
affichant des taux de réussite très faibles voir nuls... Mais avec de la motivation et du travail 
ne vous inquiétez pas ça ira ! 

Bonsoir

Par Lily, le 15/02/2017 à 20:10

Bonsoir,

Merci beaucoup pour votre réponse !

Oui j'ai vu qu'en Droit, il y avait beaucoup d'histoire, et ça m'attire particulièrement.

La théorie, j'adore ça ! Il y en a beaucoup aussi en AES, et franchement ça me plais 
beaucoup.

Je sais que le fait d'avoir un bac STMG peut être un handicap, mais je suis très motivée 
concernant les études, et je sais que j'aurais été capable de passer un bac ES ou L.
J'ai choisi STMG car les matières m'attiraient beaucoup, et que je pensais être incapable de 
réussir ailleurs.
Or, avec le recul je sais que j'aurais réussi !

Merci de prendre le temps de me répondre, et merci par avance pour la suite :)

Par LouisDD, le 15/02/2017 à 20:26
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Re 

J'ai complété ma réponse ! 

Oui oui ne vous inquiétez pas, si vous êtes motivée, que ça vous plaît, que vous travaillez, 
tout se passera bien. 
Pour vos questions d'orientation j'espère que vous trouverez quelqu'un pour vous renseigner ! 

Bonne soirée

Par Xdrv, le 15/02/2017 à 22:10

Bonjour Lily, 

Tout d'abord je salue votre démarche de persévérance. 

Pour ce qui est de AES, peu d'étudiants le savent mais, du moins en Aquitaine, les titulaires 
de la licence sont admissibles d'office à l'IAE, qui est une université "école de commerce", et 
donc gratuite. 
Ainsi cela pourrait coller avec votre projet d'orientation vers le métier de RH. 

Relativement au Droit, les possibilités sont multiples pour ne pas dire infinies. En effet, vous 
pouvez travailler dans les entreprises, comme dans une juridiction, comme avec des enfants, 
etc etc.
Toutefois je souhaite vous avertir : assurez vous d'avoir une stabilité émotionnelle.
Avoir un 2/20 après avoir bossé 30h sur un sujet c'est pas facile à digérer, apprendre des 
cours de 100 pages d'ordinateur c'est pas facile, ça nécessite une réelle motivation et 
organisation. Vous vous découragez deux semaines et votre chance est passée. 

Bien entendu je durci un peu le trait mais cet aspect est important.

Enfin, en littérature, mon meilleur ami est en master 2. Honnêtement, selon lui, cela ne 
permet pas grande nombre de professions si ce n'est chercheur, professeur, travailler dans 
une maison d'édition ou dans le cinéma / journalisme. 

Pour être en Droit, je peux vous assurer que c'est poly-disciplinaire. Vous retrouvez de 
l'histoire (certes, du droit, mais histoire quand même), du droit européen, de la philosophie du 
droit, etc. Ensuite vous pouvez vous spécialiser en droit public dès la troisième année et avez 
des matières comme droit budgétaire, etc. 

En espérant vous avoir aidé, 

N'hésitez pas à poser d'autres questions
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Par Lily, le 16/02/2017 à 00:00

Merci beaucoup Marcus !

Une école de commerce ne me tente pas trop. J'ai regardé un peu les programme, et ça ne 
m'interesse pas plus que ça.
Il est vrai, que l'on m'a souvent dit que AES, est une bonne filière pour poursuivre vers un 
Master Ressources Humaines.

Pour le Droit, j'ai vu également que les étudiants obtiennent de mauvais résultats.
C'est souvent le cas ?
Pour ça, je ne sais pas trop car j'ai quelques amis qui sont en Droit mais qui ont entre 11 et 14 
de moyenne générale !

En effet, moi j'ai toujours eu de bons résultats, et j'avoue que si je venais à avoir des 
mauvaises notes, cela me perturberais.
Malheureusement, je ne connais pas mon niveau en AES non plus, car je n'ai encore passé 
aucuns partiels à cause de mes soucis de santé. 

Ce que j'aime en AES, c'est son côté pluridisciplinaire, mais les étudiants de ma promo m'ont 
dit qu'en TD de droit la méthodologie n'est quasiment pas abordée.
Ensuite, je n'y suis personnellement pas allée.
Pourtant, dans le programme il est noté que la méthodologie juridique doit être acquise lors 
des séances de TD. 

Ensuite, j'avoue aussi que la réputation de AES, me laisse perplexe. On imagine tout de suite 
un étudiant en AES "moyen", tandis qu'en Droit on imagine un étudiant qui travaille beaucoup.

En AES, il y a quand même pas mal de droit : Introduction au Droit, Droit des affaires, droit 
administratif, droit budgétaire, droit des contrats etc
Il y a aussi au cours des 3 ans, de la comptabilité, de l'économie, du management, de 
l'histoire et même un semestre avec des Ressources Humaines.
Peut être devrai je rester en AES ?! 

Est ce qu'en choisissant le droit je ne m'éloignerais pas un peu de mon projet.. Ou ce que je 
crains le plus, c'est de ne pas m'en sortir en droit car on me dit souvent que c'est une filière 
difficile !

Merci beaucoup en tout cas pour votre message :)

Par Xdrv, le 16/02/2017 à 00:10

Et bien dans l'absolu si AES comble toutes vos attentes je ne vois pas pourquoi vous vous 
embêteriez à faire du droit alors que ça ne vous attire pas. 

Vous savez il ne faut pas s'orienter car ça fait plaisir à X Y Z, il faut s'orienter dans le but 
d'exercer une profession qui nous plaît. 
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Si je souhaite être mécanicien je ne vais pas faire médecine, bien que ces études soient 
"davantage prestigieuses", car ce qui m'ouvre les portes de la mécanique c'est un BTS par 
exemple.
Je met des guillemets car je suis totalement contre une quelconque hiérarchie des études et 
des professions.

Enfin, en AES on ne vous demandera pas de rendre des copies de droit au sens d'étudiant de 
droit. Vous avez des notions à connaître, des fondamentaux à maîtriser, pour autant je pense 
qu'il existe une indulgence plus importante car ce n'est pas le coeur de votre diplôme. La 
méthodologie juridique n'est pas un vilain petit canard, vous l'apprenez une fois et c'est 
toujours la même :)

Par Lily, le 16/02/2017 à 00:23

Eh bien justement, le Droit m'attire particulièrement !

AES me plais beaucoup, mais ce qui me manque c'est cette rigueur que je trouverais en 
Droit, mais qui n'est pas en AES.
C'est pour quoi j'hésite entre Droit et AES.
D'un côté, le programme m'attire peut être un peu plus(AES), de l'autre c'est les matières du 
Droit qui me plaisent beaucoup, et cette fameuse rigueur et implication dans le travail qui 
m'attire. 

Devoir préparer des dissertations, des commentaires et des cas pratique, bien que je ne 
sache pas exactement ce que c'est et si je serai capable de le faire, m'attire beaucoup, et 
surtout j'aime beaucoup rédiger et encore rédiger.
D'ailleurs, c'est pour cela que dans un coin de ma tête, il y a la fameuse licence de Lettres qui 
me plais également car c'est un cursus qui m'a toujours attiré. Devoir écrire, lire et étudier des 
textes sous toutes ces formes serait un régal !

Pour moi, les études, c'est très important !
Je suis passionnée par les études, et du coup je ne veux pas me tromper de voie, car je veux 
m'investir à fond dans ma licence.

Par change34, le 16/02/2017 à 00:51

Salut

Totalement d'accord avec marcu13 sur ceci:

=>"il ne faut pas s'orienter car ça fait plaisir à X Y Z, il faut s'orienter dans le but d'exercer une 
profession qui nous plaît" et "je suis totalement contre une quelconque hiérarchie des études 
et des professions"

et donc ne pas écouter ni ceux qui veulent vous décourager (car il y en aura sur le marché 
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français) ni écouter les "on dit"et surtout pas les conseillers d'orientation. En effet de 
nombreux conseillers disent aux plus de 28 ans qu'ils doivent aller dans la fonction publique 
un peu comme si parce que la personne a + de 28 ans elle ne peut pas réaliser ses buts et 
puis ca revient à dire que la fonction publique est une solution de non choix ce qui est faux 
car des gens s'y orientent par choix et s'intéressent aux métiers qui y sont.

En fait il faut suivre à la fois vos envies mais aussi essayer d'être réaliste car par ex certaines 
branches sont bouchées donc s'orienter dans les branches bouchées est dangereux quand 
on a 27 ans. Donc faire une étude de marché en étant accompagné est la meilleure des 
choses à faire si vous pouvez le faire avec un professionnel (sauf conseiller de CIO qui n'y 
connaissent rien). 

Veillez à ce que votre projet soit concret car vous dites j'adore la théorie mais selon le métier 
que vous ciblez la théorie 100% sera + ou - bien accueillie. En effet le marché français 
demande de l'expérience donc soit vous allez sur prof et ca posera pas de souci soit vous 
allez dans l'industrie coté droit et dans ce cas visez un master pro pour ne pas vous retrouver 
sans boulot derrière. Par contre il faut aussi regarder si ca ne vous mettra pas en difficulté 
c'est à dire comment vous allez vivre pendant votre reprise d'études. Réfléchissez à ça et 
regardez ce qui vous permettra d'aller vers votre objectif et si vous pouvez bosser en même 
temps faites le pour ne pas vous retrouvez avec des années de théorie sans pratique.

Par change34, le 16/02/2017 à 00:54

ah oui et pour votre question évitez lettres. Sincèrement c'est surement très intéressant et si 
vous aviez 18 ans peut être que lettres pourrait être une option mais là vous ne pouvez pas 
vous planter.

Si vous optez pour lettre ceci implique de passer un concours de prof de lettres donc si vous 
vous loupez vous n'aurez pas de plan B 

Alors que droit et AES peuvent vous mener à la filière industrie c'est à dire le monde pro si 
vous n'avez pas le concours de prof (vu qu'apparemment c'est prof que vous visez). Il vaut 
mieux avoir un plan B car à 27 ans vous n'avez pas le droit autant à l'erreur il faut bosser 
aussi derrière. Ne vous trompez pas de voie lettres est à éviter car il n'y a pas de plan B en 
dehors de prof.

Par Lily, le 16/02/2017 à 00:59

J'ai justement rencontré la conseillère d'orientation de l'Université, et elle n'a pas du tout tenu 
ce discours. Au contraire, elle m'a beaucoup écouté et m'a donné son avis sur les filières et 
les métiers.

Après ma licence, j'envisage effectivement un master pro.

Pour le moment, je suis étudiante et je n'ai pas de soucis pour vivre, car avec mes problèmes 
de santé je ne peux pour le moment pas travailler.
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Je n'ai pas de handicap physique ou mental, mais des soucis qui m’empêchent d'avoir un 
emploi.
Etant donc reconnu par la MDPH, je n'ai pour le moment pas trop de soucis à me faire.
D'ailleurs, je ne sais pas si je pourrais travailler un jour, mais j'en garde l'espoir.

Mais c'est pour quoi, je veux vraiment trouver la filière qui me corresponde totalement, car 
pour le moment je ne pense qu'aux études.

Par Lily, le 21/02/2017 à 18:20

Comment savoir si on est fait pour une licence de Droit ?!

Quelles questions faut il se poser ?

Merci par avance

Par Xdrv, le 21/02/2017 à 18:46

-Etes vous rigoureuse et travailleuse ? Car une semaine de répit vous prendra un mois à être 
récupérée

-Avez vous une bonne capacité d'apprentissage ? Car chaque semestre vos cours feront 120 
pages d'ordinateur

-Vous voyez-vous entrer dans un marathon de 5 ans au moins ?
Car les années sabbatiques sont fortement déconseillées et en général on ne fait pas du droit 
que pour la licence 

-Acceptez-vous d'apprendre bêtement de la théorie dans des domaines qui ne vous plaisent 
pas ? 
Car certaines matières ne seront pas sujettes à td et donc, par définition, pas non plus à la 
pratique.

-Etes vous attachée à vos soirées et week-ends ? Car il faut accepter de sortir des cours à 
18h et de bosser jusqu'à minuit et ce même le week-end selon votre emploi du temps.

-Etes vous polyvalente ? Car il convient d'être bon dans des domaines du droit totalement 
différents.

-Etes vous passionnée ? Car c'est ça la question qui se pose. Je fais du golf donc ça ne me 
dérange pas de parler 24h/24 de golf ou bien d'en faire une semaine non-stop. Ma copine ne 
supporte pas ne serait-ce qu'une heure. C'est pareil en droit.

Par Lily, le 21/02/2017 à 19:32
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Alors :

-Etes vous rigoureuse et travailleuse ? Oui, je le suis. Malheureusement, avec les soucis de 
santé que j'ai eu j'ai mis mes études de côté, mais sinon oui je pense être rigoureuse et 
travailleuse.

-Avez vous une bonne capacité d'apprentissage ? Ça, je ne sais pas car je n'ai pas vraiment 
eu l'occasion de le savoir.

-Vous voyez-vous entrer dans un marathon de 5 ans au moins ?
Si je m'oriente vers une licence Droit c'est pour ensuite poursuivre vers un Master 
Ressources Humaines. Donc oui je suis prête !

-Acceptez-vous d'apprendre bêtement de la théorie dans des domaines qui ne vous plaisent 
pas ?
Oui je pense ! De plus, j'ai vu le programme et les cours ont tous l'air de me plaire.

-Etes vous attachée à vos soirées et week-ends ? Là, j'avoue que c'est plus compliqué. 
D'autant plus qu'en parallèle j'ai d'autres activités, mais je suis prête à faire des sacrifices 
pour mes études. Car j'ai vraiment envie de me donner à fond dans un cursus qui me plais 
vraiment !

-Etes vous polyvalente ? Oui j'ai l'habitude d'être polyvalente.

-Etes vous passionnée ? Je suis une passionnée dans l’âme ! Maintenant, passionnée de 
Droit, je ne saurais le dire. Or, les cours de droit que j'ai eu à la fac en AES me plaisent 
beaucoup !

Pas facile de se décider :/

Par Visiteur, le 21/02/2017 à 20:39

hello

ben faut se lancer alors ;-)

il faut choisir à un moment.

le droit dans tous les cas ouvre beaucoup de portes et ouvre aussi l'esprit.

Par Isidore Beautrelet, le 22/02/2017 à 10:17

Bonjour

marcu13 vous a posé les bonnes question, et au vu de vos réponses je rejoins esperance25. 
Si vous avez la passion et la motivation, il faut foncer !
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Par Lily, le 22/02/2017 à 22:42

Oui c'est vrai, il faut se lancer !

J'ai tellement peur de faire une erreur.
Si j'avais 20 ans, je me tracasserais beaucoup moins, car j'aurais plus de temps.
Mais là, j'ai déjà 27 ans !

Il est vrai aussi que le droit apporte une certaine ouverture d'esprit.

Par Isidore Beautrelet, le 23/02/2017 à 07:45

Bonjour

En tout cas vous pourrez toujours compter sur nous, si vous rencontrez des difficultés dans 
une matière.

Par Lily, le 23/02/2017 à 22:48

Merci beaucoup c'est très gentil !

Je pense retourner voir la conseillère d'orientation de la fac, pour parler de mes projets. 
Il y a plusieurs débouchés qui m’intéressent et je ne suis pas certaine de la licence qu'il faut 
choisir, ainsi que des Master.

Après, je dois l'avouer que j'ai un gros manque de confiance en moi.
Je sais que je suis capable de valider une Licence AES, mais une licence de Droit, j'ai des 
doutes. Ça me plairais, mais je doute de mes capacités, et j'ai toujours douté !

A l'époque du bac, je me suis d'abord orientée vers une filière professionnelle parce que je ne 
pensais pas réussir à obtenir un bac général.
Mais le Bac STMG m'attirait tout particulièrement , et j'ai sauté le pas. Bien que si j'avais eu 
plus de confiance en moi, j'aurai tenté le bac ES ou L.
Pareil pour la suite, j'aime les métiers administratifs, donc je pensais partir vers un BTS 
Assistante de Gestion, et finalement j'ai tenté le DUT GEA, et j'ai été accepté.
Malheureusement, je n'ai pas pu poursuivre pour des raisons de santé.

Désolée pour mon hors sujet ^^

Par Isidore Beautrelet, le 24/02/2017 à 08:28
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Bonjour

N'hésitez pas à aller voir votre COP. Parlez-lui également de votre manque de confiance en 
vous. 
Et ne vous sous-estimez pas, vous êtes une personne sérieuse et motivée, vous avez les 
capacités pour réussir. N'écoutez plus cette petite voix qui vous dit que vous n'allez pas y 
arriver.

Par Yn, le 24/02/2017 à 10:21

Bonjour,

Je reprends quelques passages de ce sujet. L'idée n'est évidemment pas de faire preuve d'un 
pessimisme extrême, mais s'il suffisait de dire "sois motivé", "prépare-toi à travailler", tout le 
monde réussirait facilement en droit. 

Au-delà de ça, le profil de Lily est très particulier, ce qui s'applique à un étudiant lambda ne va 
pas forcément être ici le cas.

- Je ne reviens pas longuement sur les étudiants issus d'un bac pro/techno, mais les chances 
de réussite sont infimes. Pour résumer, celui qui valide sa L1 est vraiment l'exception qui 
confirme la règle. 

- L'autre point à ne pas négliger est l'aspect "reprise d'études". Être étudiant, c'est avoir un 
rythme de travail, se lever tous les jours, être très - très - régulier dans son travail, etc. 
Attention, je ne parle pas de la motivation. Il s'agit ici d'avoir une "habitude de réflexion", 
solliciter tous les jours sont cerveau, un peu comme faire du footing.

Or, l'une des difficultés majeure que j'ai constaté chez les reprises d'études, c'est justement 
cette difficulté terrible à (re)prendre ce rythme. Ils sont motivés, mais intellectuellement 
parlant, ils n'arrivent pas à bosser des heures et heures, ils n'arrivent pas à suivre le rythme. 
Personnellement, ça me fait penser à quelqu'un qui est sur-motivé pour faire un marathon, 
mais qui n'en peut plus dès l'échauffement. Bref, le corps ne suit pas. C'est un peu la même 
chose avec les reprises d'études : ils sont motivés, ils travaillent, mais leur cerveau a juste "la 
flemme" parce qu'ils n'ont pas pratiqué ce genre d'activité depuis longtemps. De ce que j'ai 
constaté, surmonter cela n'est vraiment pas facile, bref c'est un point à ne pas négliger.

[citation]Or, mon entourage me le déconseille, car j'ai un terrain dépressif, et que j'ai vu sur 
Internet que pour être professeur il fallait une bonne condition physique et psychologique, ce 
qui n'est pas mon cas malheureusement ! [/citation]
C'est sûrement vrai pour les métiers de l'enseignement, mais tu peux également transposer 
ça aux études de droit et aux métiers du droit. 

Pour ne prendre que la L1 et la L2, il est clair qu'il y a de la pression. Pression du système, 
pression de certains enseignants, pressions des étudiants entre eux, etc. Tout ça est très 
variable, mais cet aspect ne doit pas être négligé, surtout si tu as tendances à psychoter ou à 
mal vivre ce genre de "contraintes". 

[citation]En effet, moi j'ai toujours eu de bons résultats, et j'avoue que si je venais à avoir des 
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mauvaises notes, cela me perturberais. [/citation]
Prépare-toi à être perturbée : pour la très grande majorité des étudiants, les premières notes 
ne sont jamais bonnes. Il faut du temps pour comprendre le droit, sa méthode, etc. C'est un 
autre point de la sélection : ne pas baisser les bras aux premières notes, aux résultats du 
premier semestre, voire aux résultats de la première année. La majorité des étudiants lambda 
baissent rapidement les bras, alors si tu as tendance à ne pas avoir confiance en toi, cet 
aspect ne doit vraiment pas être négligé. 

Enfin, et on en revient toujours au même point, quel est le projet derrière le droit ? Je conçois 
totalement qu'un étudiant de 18-20 ans n'ait pas arrêté son projet professionnel (ou au moins 
fixer les grandes lignes), mais à 27 ans la donne n'est pas la même. C'est donc un autre point 
à ne pas négliger.

Par Lily, le 24/02/2017 à 15:27

Merci beaucoup Isidore pour votre message de soutien ! Ça me touche beaucoup.

Je ne suis pas tout à fait d'accord toi Yn.
Je suis la première à me demander si je reussirais en Droit ou non.
Mais en aucun cas, le fait de venir d'un bac technologique ne doit être un frein pour faire du 
droit. 
Comme je l'ai dit au dessus, j'ai choisi STMG car cette filière me plaisais particulièrement 
mais parce que je ne savais pas si j'étais capable de réussir un bac général. Avec le recul, je 
sais que oui !

Je n'ai pas vraiment arreté mes études non plus.. Il y a eu des petites interruption c'est vrai, 
mais j'ai eu mon bac à 24 ans, mais j'ai toujours été élève ou étudiante.
Bien sûr, je n'arrivais pas à travailler mes cours.. mais je ne peux pas dire que ce soit une 
véritable reprise d'études.
De plus, je ne pense pas que cela soit un frein également pour choisir ses études.

Ton message me perturbe beaucoup, car oui j'ai peu de confiance en moi, et ça me fait 
douter encore plus.

D'ailleurs, si je suis venue ici c'était pour expliquer ma situation, notamment de mes doutes 
sur la licence à choisir pour m'orienter vers un Master Des Ressources Humaines, ou un 
Master en Droit Social. 
J'ai également vu le métier de Juriste d'entreprise social qui m’intéresse
beaucoup aussi.

J'ai donc un projet professionnel !

Mais je ne pense pas que le type de bac, surtout au vu des résultats que j'avais tout au long 
de l'année de Terminale, soit un blocage pour la poursuite d'études.
Bien sûr, un bac pro c'est pour ma part plus problématique.

Et je ne pense pas non plus que la reprise d'étude soit un frein également. Ni l'âge d'ailleurs !

Je suis un peu déçue par ton message !
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Par Yn, le 24/02/2017 à 19:14

[citation]Mais en aucun cas, le fait de venir d'un bac technologique ne doit être un frein pour 
faire du droit. 
Comme je l'ai dit au dessus, j'ai choisi STMG car cette filière me plaisais particulièrement 
mais parce que je ne savais pas si j'étais capable de réussir un bac général. Avec le recul, je 
sais que oui ! [/citation]
Tu poses mal le problème : qu'un bac pro/techno soit un frein pour faire du droit... on s'en 
fiche. Ce qui est important c'est d'avoir à l'esprit que, sur ce seul critère et statistiquement 
parlant, tes chances de réussite sont très faibles. C'est un simple constat, il n'y a aucun 
jugement.

[citation]Bien sûr, je n'arrivais pas à travailler mes cours.. mais je ne peux pas dire que ce soit 
une véritable reprise d'études. 
De plus, je ne pense pas que cela soit un frein également pour choisir ses études.[/citation]
Même remarque : frein ou pas, on s'en fiche. C'est un autre paramètre qui vient affaiblir, 
statistiquement parlant, tes chances de réussite. 

Entre l'âge moyen d'obtention, 18 ans, et ta situation, il y a six ans d'écart. Six ans, c'est un 
fossé à notre âge, notamment en ce qui concerne l'apprentissage, le développement des 
capacités de travail, etc. Le sens de ma remarque est le suivant : six ans, c'est largement 
suffisant pour perdre les habitudes de travail (si tant est que l'on sache "travailler" au lycée, 
mais c'est un autre débat), adopter une routine, etc. Bref, en six ans, le fossé peut se creuser 
entre ce que tu as pris l'habitude de faire et ce qu'on va te demander à la fac. Autrement dit, 
le temps d'adaptation d'un lycéen standard est déjà long en droit, il l'est d'autant plus quand 
l'enchaînement lycée-fac est espacé de plusieurs années.

Je ne cherche pas à te décourager, j'expose simplement des réalités. Voilà deux réalités 
auxquelles tu vas te heurter, et probablement assez violemment, en droit (cf. ce que j'ai dit 
précédemment). Rien n'est insurmontable, mais entre dire "vas-y, il suffit d'être motivé", et 
tenir un discours qui relate les réalités, on ne va pas débattre de celui qui a le plus d'intérêt.

Par Lily, le 24/02/2017 à 22:32

Certes, selon les statistiques un bac techno à moins de chance de réussir.. Mais je ne me 
suis jamais basée sur les statistiques !

D'ailleurs, j'hésite aussi avec une licence de Lettres, parce que je sais que j'en suis capable 
aussi. Du moins, je sais que c'est une filière qui me correspond !
Par contre, je n'irais pas choisir médecine ou chimie, car ce n'est pas mon domaine du tout. 

En ce qui concerne le fossé dont tu parles, oui il y est. Mais je ne veux pas que ça m'arrête 
dans mes choix de filières !

Je veux choisir la filière pour la filière et mes capacités. Pas par rapport à l'origine de mon bac 
ou de mon âge !
Au contraire, reprendre des études à 27 ans, permet beaucoup de chose. On est beaucoup 
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plus sûr de soi !

Par Lily, le 24/02/2017 à 23:06

Je crois que je faire davantage plus confiance, et tenter la licence de Droit à la rentrée 
prochaine. 

Et si vraiment, à la fin du premier semestre je vois que je perds pied, il sera toujours possible 
de bifurquer vers AES.

Pourquoi pas...

Par avisdu22, le 25/02/2017 à 06:15

Hello

En réalité Yann ne veut pas te décourager mais il veut juste te prévenir que le droit c'est des 
études longues et comme ça sur le papier ou sur un forum c'est très facile de dire bah dans 5 
ans j'aurais un M2 et après dans la pratique pendant 5 ans tu ne feras que du droit. La 
question serait plutôt pourras tu tenir pendant 5 ans (ce qui est le minimum en droit de nos 
jours si ton but est d'aller sur juriste j'entends).

Moi je trouve que beaucoup de gens voient le boulot de juriste comme si je disais avocat 
comme si c'était un truc hyper facile d'accès.

Sachant que des gens qui ont un parcours linéaire n'arrivent pas à accéder à ce poste, alors 
qu'ils ont parfois un parcours sans faute, M2 obtenu du 1er coup pourquoi le patron te 
donnerait la priorité sur eux ? sans vouloir t'offenser et ca n'a rien à voir avec ton bac techno. 
Mais plus que le métier de juriste n'est pas un métier facile.

Il faut comprendre que le chef d'entreprise investit son patrimoine dans sa boite. Confierais tu 
les clés de ta maison à quelqu'un qui n'a pas l'air sûr de sa route ? Moi pas. c'est je pense ce 
qu'il veut dire. Et ce que Yann soulève est que oui tu as des reprises d'études sur le tard mais 
la filière droit est sélective et les master 2 on les donne plus facilement à des jeunes de 22 
ans.

Les cas comme Fax par exemple sont assez différents car Fax avait travaillé avant mais Fax 
travaillait en même temps que ses études pour les financer (ce que perso je trouve 
courageux) mais ce qui lui permettait aussi de montrer à un patron qu'elle a envie de bosser. 
Toi tu n'as apparemment pas du tout travaillé à 27 ans donc +5 ans quand tu vas commencer 
à travailler tu te retrouveras avec des gens qui ont 10 ans de moins que toi et qui ont peut 
être 7 ans d'expérience. 

Donc tu n'as fait que des études et c'est là où j'ai une autre question à te poser. 

ok tu peux avoir une aide pour financer tes études mais tu te rends compte que pendant 
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encore 5 ans tu ne vas pas bosser (car tu n'indiques pas envisager la solution travail+ études 
et selon ce que tu expliques tu n'as pas particulièrement de facilité pour faire les 2 or sachant 
que certains bons élèves ont parfois du mal à concilier les 2 je me demande donc comment 
quelqu'un qui a du mal pourrait faire les 2. Ceci veut donc dire que pendant 5 ans tu seras 
étudiante et donc tu ne vas pas cotiser pour ta retraite même si beaucoup pensent qu'on n'en 
aura pas ce n'est pas une raison pour ne pas chercher à épargner car quelle sera ta solution 
pour quand tu seras vieille ?).

En effet, en France je suis désolé de le dire mais on est très vite vieux sur le marché c'est 
comme ça. 

Que penses-tu dire à un patron qui va te questionner sur tes études à rallonge ? Si tu étais 
patron aurais-tu confiance en quelqu'un qui dit bah si je fais une L1 et que ca marche pas au 
pire je tenterais une autre L1 (alors qu'il a déjà 27 ans). Donc en fais ca te dérange pas de te 
tromper encore et de perdre encore 1 an ? Mais ca peut durer longtemps donc.

L'orientation ce n'est pas un jeu. Je veux dire par là que ce n'est pas pour te décourager mais 
c'est surtout que tu te mets en danger. Et donc je pense que tu devrais plutôt chercher une 
filière PRO en contrat pro genre comme tu as un handicap tu dois avoir des aides sur ca pour 
faire une formule proche du marché

Yann te parle surtout avec son expérience de vie et son recul et avec bienveillance. Il veut 
que tu ne sois pas déçue et surtout pas dans la merde au bout de 5 ans d'études théoriques 
car désolé le droit c'est des études longues.

Imaginons tu te fais 4 ans d'études et au niveau M2 on te dit ben désolé on ne veut pas de 
vous où iras-tu ?

en effet il faut aussi envisager un plan B car beaucoup de gens + jeunes sont dans ce cas 
mais eux ont des options pour bifurquer à 30 ans c'est un peu différent c'est plus cher tu n'as 
pas les mêmes solutions de proposé je dis ca car j'ai beaucoup de cas de reconvertis autour 
de moi donc plus vieux.

Tu aurais 22 ans mon discours serait différent car il ne faut quand même pas se voiler la face 
nous sommes sur un marché français pas anglophone donc un marché assez conformiste et 
ce n'est pas le marché des années 80 avec du plein emploi.

J'ai une amie qui post-bac voulait faire sciences po et était dans son année normale et même 
elle avait envisagé un plan B. Il faut toujours envisagé un plan B pour si ton plan A ne marche 
pas car à moins d'être hyper sûre de soi tu paries comme si tu étais sure de ne redoubler 
aucune année.

Les études de droit sont longues et semées d'embuches tu peux les réussir très bien mais tu 
peux aussi rencontrer des difficultés car comme dit Yann c'est tout un mécanisme

après si tu penses que tu seras capable fais le mais si tu es dans le cas où tu fais une L1 et 
où il faut encore te réorienter à 27 ans ca commence à ne plus faire très sérieux ca donne un 
peu l'impression de quelqu'un qui ne veut pas grandir, quitter ses parents pour aller affronter 
la vie et se cache dans ses études.
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Par Lily, le 27/02/2017 à 01:30

Alors ton message m'a beaucoup perturbé et énervé je dois le dire. 

Je vais essayer d'être claire: 
Le métier de juriste est un métier parmi d'autres, je suis notamment attirée par les ressources 
humaines. Donc, les études de droit pendant 3 ou 5 ans ne me font pas particulièrement. 
Là où j'ai des doutes c'est si j'ai le niveau ou non, comme tout étudiant qui commence une 
filiere.

J'ai eu beaucoup de petits boulot dans différent domaines, je ne le compte vraiment car c'est 
une période sombre de ma vie. 
J'ai eu une phobie scolaire jusqu'à l'âge de 25 ans, et elle s'est transformé en phobie du 
travail. Donc pour le moment, je suis dans l'incapacité de travailler et je ne sais pas du tout si 
je pourrais travailler un jour D'ailleurs! 
Comme je l'ai dis je suis reconnue par la Mdph, je précise que je n'ai aucun handicap 
physique ou mental !

Alors dans 5 ans, lorsque j'aurais terminé mes études et si je peux travailler je serais franche 
avec mon employeur en lui disant que j'ai eu de nombreux problèmes de santé et que j'ai eu 
mon bac à l'âge de 24 ans. Mais que les études étant une passion pour moi, je n'ai jamais 
voulu cesser de m'accrocher! 
Et si on ne veut pas de moi,je t'assure que quand on veut bosser on Trouve! 
Y a des tas de boulots qui me plaisent beaucoup. 
Et je ne pense pas que commencer un boulot à 32 ans soit vraiment Vieux. 

Maintenant, je vais t'expliquer un peu ma vie et ma vision des choses. Certes, j'ai 27 ans et 
plus 22. Mais Alors? 
J'ai certainement plus d'expérience et de maturité que les petits jeune de 22 ans, et c'est là 
que sera ma force.

A t'écouter, il faudrait que je m'oriente vers une filiere professionnelle parce que j'ai 27 ans? 
Mais si une filiere courte ne m'intéresse pas, je devrais renoncer à mon rêve et mes Études? 

Tu sais, nous n'avons qu'une vie,et une seule! 
Ça fait 10 ans que je souffre de dépression et tu crois que je vais renoncer à quelque chose 
d'aussi précieux à mes yeux tout ça parce que j'ai déjà 27 ans? Mais il y a des tas de gens 
qui ont repris leur études tard et qui s'en sont sortis. Pourquoi pas moi?

J'ai perdu mon frère quand j'avais 16 ans, du jour au lendemain, et j'ai souffert 10 longues 
années. Et je t'assure ce n'est pas Fini! 
J'ai vécu un enfer, et ma vie est un combat de chaque jour à cause de ma depression qui n'en 
finit plus. 
La seule chose qui me fait tenir dans ce monde ce sont mes rêves et mes projets: les études 
notamment. 

Alors effectivement si on ne me veut pas en tant que juriste d'entreprise social, je chercherais 
autre chose, bien que je suis certaine qu'avec un bon dossier et de la volonté on arrive à 
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beaucoup de chose.

Pourquoi il y a tant de gens qui reprennent leur études à 35 ans si c'est pour penser que ce 
sera un Échec? 
En plus, j'ai 27 ans pas 35 non Plus! 

Non sincèrement ton message m'a beaucoup choqué je l'avoue et j'ai du mal à comprendre.

Donc selon toi à 27 ans on est foutu? Il n'y a qu'une filiere pro qui soit pour Nous? 
Eh bien moi je le refuse totalement!

Mon projet est concret même si je ne sais pas encore la filière que je vais choisir, mais c'est 
réfléchis et je suis prête à faire de longues études car c'est une réelle passion!

Par Isidore Beautrelet, le 27/02/2017 à 10:01

Bonjour

Ce serait bien que Chris vienne témoigner car il me semble qu'il a à peu près le même âge 
que Lily et il est en première année de droit.

Par Ardilla, le 27/02/2017 à 13:14

Bonjour,

Peut-être que les études à distance pourraient être une solution pour vous permettre, peut-
être dans un second temps, de cumuler les études de droit et de lettres, ou d’AES avec les 
lettres ou le droit. Certaines universités proposent des licences de droit et de lettres à 
distance. 

Je pense que ce pourrait être une voie intéressante dans la mesure où elle permet de 
concilier différents cursus, ou pour les années à venir, si vous travailliez, des études et un 
métier. Cependant, concilier deux premières années d’études n’est peut-être pas le plus 
recommandable ; je pense que les études de droit en particulier nécessitent de se familiariser 
avec un vocabulaire, une culture et une logique qui sont lui sont propres. Mais il est toujours 
possible de cumuler une deuxième année dans un cursus et une troisième année d’un autre 
cursus si un double cursus vous intéressait.

Toutefois, les études à distance nécessitent, je pense, une grande part d’autonomie, peut-être 
un peu effrayante au début, dans la gestion du temps et de l’avancée des cours. 

Certains groupes Facebook d’étudiants à distance, en plus de Juristudiant – que je consulte 
avec intérêt depuis quelques années – peuvent donner un aperçu de ces études je pense.

Il me semble, à vous lire, que vous êtes très motivée par les études en général et par ces 
domaines en particulier ; ceci me donne l’impression que vous avez tout à fait la possibilité de 
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réussir dans ces voies. La maturité de vôtre âge ne peut qu’être bénéfique, d’autant plus que 
vous dites n’avoir jamais perdu de vue les études. L’agacement dont vous parlez semble 
prouver cette volonté de réussir vos études. Je pense toutefois que l’un des messages 
précédents exprime avec justesse un aspect primordial de ces études dans la recherche d'un 
plan B et des débouchés. Je pense que la nécessité d’un plan B, par précaution, et d’un 
véritable optimisme par ailleurs, sont consubstantiels aux études.

Je vous souhaite de belles études fructueuses.

Par Chris / Joss Beaumont, le 27/02/2017 à 17:08

Hello, alors je vais tenter d'apporter un peu de lumière dans toutes vos interrogations. 

Me concernant, après un bac STI (technologique) obtenu avec tout juste 10, qui ne 
m'intéressais pas, comme les études en France que je trouve au-delà du nullissime dans les 
collèges et lycées, je suis partis en Australie. 

J'ai enchaîné des cours d'anglais avec des petits boulots, j'ai travaillé un temps pour National 
Geographic en tant que reporter-photographe ( oui car je suis un grand passionné de photo et 
plutôt bon sans me lancer des fleures). 

De retour d'Australie, à 18ans (Bac à 16ans), j'ai candidaté aux concours de pilote de chasse 
... j'ai été jusqu'aux dernières épreuves, je suis arrivé dans les 10 derniers sur plus de 3500 
candidats (loin donc du cliché du parfait mathématicien et compagnie pour réussir assez loin 
dans le concours.). 

Non, content de cette première "réussite" pour quelqu'un que les profs condamnaient à ne 
rien faire de sa vie, j'ai connu une belle carrière dans les forces spéciales à laquelle j'ai mis fin 
avec l'arrivée de mon bébé, en 2015.

J'ai fait le choix, en 2016, de reprendre des études, en droit, parce que le droit, cela m'a 
toujours intéressé, mais je m'étais un temps fait à l'idée que mes profs avaient raison et que 
je ne valais probablement pas grand-chose. 

Ma carrière m'ayant permis de nombreux voyages, des expériences hors normes, la 
connaissance du monde des ambassades, etc.... je me suis dit que reprendre des études 
n'était pas un grand défi vis-à-vis des efforts précédemment déployés. 

Les pronostics donnent effectivement les bacs technologiques comme une catégorie presque 
vouée à l'échec, c'est cependant sans compter sur les individus qui ne souhaitent que 
bénéficier de bourses et se prennent une année sabbatique à la fac, ou sur ceux qui sont 
reçus par défaut car la filière n'est pas sélective suivant les facs. 

Le seul vecteur de réussite, c'est l'envie que vous allez y mettre, la volonté de réussir que 
vous allez trouver et le travail que vous allez fournir pour réussir avec succès. 

J'ai passé mon premier semestre avec quelques difficultés, j'ai une petite fille, j'habite à 40km 
de ma fac, je fais les trajets chaque jour, mais pour autant j'ai validé mon premier semestre 
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sans être passé par les saints bacs S/L/ES. 

Tout n'est qu'une question d'investissement personnel dans le travail et, aussi, évidemment, 
de capacité que l'on a à comprendre l'intelligence du droit, non pas que ce domaine se 
réserve à une élite intellectuelle, il y a une intelligence pour tout, tout le monde n'est pas fait 
pour tous les métiers qu'importe le QI, il s'agit de petites prédispositions que nous forgeons 
au fil de nos aventures ;)

Par Lily, le 27/02/2017 à 18:48

Merci beaucoup à Ardilla et Chris !

Ardilla : Effectivement, je pense aux études par correspondance notamment pour la licence 
de Lettres. 
Or, je pense d'abord me consacrer entièrement à une licence (Droit ou AES), puis au Master, 
et une fois salarié, continuer mes études à distance en préparant une licence de Lettres pour 
ma culture personnelle.

Sincèrement, si je le pouvais, je choisirais deux licences en même temps, mais je ne veux 
pas m'éparpiller.

Quant à la charge de travail par correspondance, ça ne me fait absolument pas peur, car j'ai 
effectué toute ma scolarité (du CP à la Terminale) par correspondance au CNED. Et je suis 
particulièrement à l'aise avec ce type d'apprentissage.

Pourriez vous me donner votre avis personnel, sur le choix de filière s'il vous plait ?
Entre AES, Droit et Lettres ?

Merci pour vos encouragements. Oui, je suis très motivée et passionnée par les études !

Chris : Merci beaucoup pour votre témoignage !
Mon parcours n'est certes pas le même que le votre, mais je pense que nous avons la même 
motivation.

Moi, je n'ai pas d'enfants ce qui peut être un avantage, mais des soucis de santé.. Je vis moi 
aussi à 30km de la Fac, mais j'ai la chance d'avoir un tuteur prise de note et une dispense 
d'assiduité par rapport à mes nombreux soucis de santé.

Pour le moment, je ne sais pas encore si je vais m'orienter vers du Droit, ça m'attire 
énormément, mais il y a la peur de l'échec.
J'attends de voir au fil des mois pour voir d'une part si je parviens à rattraper mon retard 
actuel et à valider mon année, et d'autre part pour prendre le temps de réfléchir encore.

Il est vrai que si je valide ma L1 AES, je vais vraiment peser le pour et le contre, car passer 
en L2 serait vraiment super.
Mais si pour différentes raison, je ne la valide pas, je ne sais pas encore si je reprendrais une 
L1 AES ou si je m'orienterais vers une L1 de Droit. 
Reste à bien y réfléchir !
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Merci beaucoup en tout cas :)

Par Lily, le 27/02/2017 à 19:10

Je voudrais rajouter que j'ai vraiment envie de m'orienter vers une licence de Droit !

D'ailleurs, enfant je voulais devenir procureur puis avocate.. Maintenant, je ne sais pas si je 
pourrais avoir ce genre d'emploi mais les matières juridiques m'ont toujours attiré.

Mais voilà, cette peur de l'échec me paralyse.
En même temps, le manque de sérieux en AES notamment le manque de travail juridique me 
manque, et le fait d'avoir pris tout ce retard depuis septembre, ne me donne pas envie de 
m'accrocher et de valider mon année.

Je sais que cela va être compliquée de valider ma L1 AES, car j'ai tout le 1er semestre à 
rattraper, et le début du 2nd semestre. Donc une charge de travail assez importante !
Le fait d'être si en retard, ne me motive pas du tout.. J'aimerai tellement être déjà en 
Septembre pour reprendre une filière du début.

Pas évident de trouver la motivation dans cette situation !

Par Ardilla, le 28/02/2017 à 12:48

Bonjour,

(C’est vrai que le parcours de Chris est épatant…)

Je ne connais pas l’AES et ne peux malheureusement rien vous en dire…

En revanche, je connais plus le droit et les lettres modernes « de l’intérieur ».

J’ai entendu dire également que le principal débouché des études de lettres est celui de 
professeur… En théorie, on peut trouver parmi les débouchés les métiers de bibliothécaire et 
ceux se rattachant au journalisme je crois. Mais sans doute, le débouché naturel et le plus 
fréquent est l’enseignement. 

Comme vous dites ne pas vouloir vous diriger dans cette voie, ces études ne seraient peut-
être pas à privilégier pour leurs débouchés ; mais vous semblez apprécier la culture littéraire 
et de ce point de vue, ces études pourraient sans doute vous plaire. Si vous aimez la lecture 
et notamment les commentaires d’œuvres littéraires, si vous appréciez la culture littéraire, je 
pense que ces études vous conviendraient. 

Je ne connais pas vraiment les lettres classiques qui me semblent surtout tournées vers 
l’histoire et l’étude des langues des civilisations anciennes.

En lettres modernes, je ne sais pas s’il y a une véritable constante d’une fac à l’autre dans les 
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programmes. Mais je dirais que ces études s’appuient surtout sur la littérature d’une part, et la 
linguistique d’autre part. Ce sont des études qui peuvent être vraiment épanouissantes, très 
enrichissantes. On forge une culture surtout littéraire, on prend soin de son écriture et on 
développe sa sensibilité littéraire.

Les débouchés des études de droit me semblent plus variés ; on peut envisager les métiers 
de juriste, avocat, juge, et sans doute beaucoup d’autres que je ne connais pas. 

Concernant les études, j’ai conscience de ne pas être la mieux placée pour en parler, en 
particulier sur ce forum, étant simplement en M1. Mais ces études me semblent allier un 
apprentissage en quelque sorte tourné vers la pratique, qui parfois s’appuie sur la vie de tous 
les jours, et un apprentissage théorique par l’étude de notions juridiques. 
Je trouve que le droit demande à la fois de la rigueur et demande de brasser beaucoup 
d’informations. Et il peut inciter à cultiver la patience par la recherche, plus ou moins 
fructueuse, de la meilleure méthode de travail.

Après, le choix auquel vous réfléchissez est, bien sûr, très personnel…

Nous ne sommes pas tout à fait en mars, peut-être pourrez-vous rattraper le retard pris pour 
valider votre année d’AES, ce que je vous souhaite. Et peut-être serait-il possible de 
demander à vous inscrire, si finalement vous vous tourniez vers le droit, l’année prochaine, en 
L2 de droit, avec quelques matières éventuellement de la L1 en plus, grâce à votre année d 
'AES ? Ce pourrait être une bonne motivation pour cette année peut-être… Je ne sais pas s’il 
existe des équivalences ; l’inconvénient, en revanche, dans ce cas, serait peut-être de 
débuter le droit directement en deuxième année. Je ne sais pas si c’est la manière d’étudier le 
droit.

Ceci dit, il y a également une licence accélérée, en droit, qui se prépare en deux ans ; il me 
semble qu’une université parisienne le propose, mais je ne sais plus si c’est Paris 12, 13 ou 
Versailles.

Je vous souhaite bon courage dans votre réflexion et vos études.

Par Ardilla, le 28/02/2017 à 12:52

P.S. Je voulais écrire "la meilleure manière" à la fin de mon message.

Par Lily, le 28/02/2017 à 23:39

Merci beaucoup pour votre réponse.

Ce sont effectivement les lettres modernes qui m'attirent beaucoup.
L'enseignement, je pense que ce n'est pas pour moi :je suis trop fragile psychologiquement.
J'avoue que la licence de lettres serait parfaite pour moi, mais niveau débouchés, cela risque 
d'être compliquée.
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Je crois que je vais devoir patienter pour faire une licence de lettres modernes par 
correspondance un peu plus tard.

Si je venais à valider mon année d'AES, il ne serait pas possible d’accéder à une L2 de Droit, 
et sincèrement je ne prendrais pas le risque car je pense que la L1 de Droit est extrêmement 
importante et fondamentale.

Peut être, si je valide mon année, je passerais en L2 AES, mais je ne suis pas très sûre.
J'ai des lacunes car accumulé beaucoup de retard, et je veux reprendre du début.
Je pense vraiment m'orienter vers une L1 de Droit, mais je garde dans un coin de ma tête la 
L2 AES ou éventuellement la L1 AES.

Comment avez vous vécu votre licence de Droit ?
J'ai deux amies qui sont en Droit et qui valide toujours leur semestre entre 12 et 14 de 
moyenne. Pourtant, ici on m'a dit que l'on avait souvent de mauvais résultats.
Comment ça se passe au juste ?

Merci beaucoup

Par Lily, le 02/03/2017 à 01:20

J'aurais également d'autres questions concernant le travail personnel en Droit s'il vous plait ?

Je sais que le droit demande beaucoup d'investissement et cela ne me dérange pas, mais je 
vois beaucoup de choses sur Internet, qui démontre que les étudiants en Droit n'ont plus de 
vie sociale et qu'ils ne font qu'étudier à longueur de temps.

J'ai également 2 amies qui sont en L2 de Droit, et qui ne sorte quasiment pas.
Elles ne font rien en dehors des cours !

Alors travailler beaucoup ne me gène pas, mais j'avoue que j'ai des activités en parallèle de 
mes études (Danse, piano et chant), et je me demande si c'est possible de les concilier avec 
des études de Droit. 

Merci beaucoup !

Par LouisDD, le 02/03/2017 à 07:49

Salut

Ça dépend vraiment des gens ! 
Par exemple moi je bosse pas les week-ends, j'arrive à stopper le travail vers 21h, et je fais 
rarement plus de 4h de travail perso par jour... Mais pour libérer du temps en semaine ou les 
week-ends je bosse le mieux possible dès que j'ai pas cours ou mes aprèm/matinée de libre ! 
Au niveau des activités, je pratique la guitare et la batterie, j'arrive encore à me faire plaisir 
quand j'en ai envie ! Je suis aussi amateur de jeux vidéo, et j'ai encore le temps d'y jouer, plus 
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rarement qu'avant mais bon c'est toujours ça ! 

Et je pense même que c'est conseillé de garder autre chose dans sa vie que les études... 
Sinon vous aller vite tourner au burn out ! 

N'hésitez pas à poser d'autres questions ! 

À plus

Par Chris / Joss Beaumont, le 02/03/2017 à 11:57

Hello, pour mon cas, je vais faire un petit résumé de ma semaine type au second semestre. 

Lundi, c'est court entre 13 h 30 et 19 h 30(UEL Latin 18h-19h30).. Je vais en sport le matin, 
07h-09h30, ensuite départ pour la fac et je profite du temps libre pour m'avancer sur mes TD 
ou reprendre au propre mes cours. 
Le soir, bah si j'ai du bol la petite, n'est pas couchée donc j'en profite et ensuite c'est 
repas/tv/dodo. 

Mardi 08h-18h, la plus grosse journée, pas le temps de m'avancer, je rentre vers 18h30 et de 
18h30 à 20h30 sport (compétition en powerlifting/haltérophilie ce qui explique mon 
engagement horaire en sport) une fois à la maison c'est repas/tv ou révisions et dodo. 

Mercredi, 08h-12h30, je profite du trou de 09h30 à 11h pour avancer mes TD (visiter 
juridiciant :D) une fois de retour, je profite de ma fille, entraînement de 14h à 16h et le soir 
révision/repas/tv/dodo (routine quoi).. 

Jeudi, 08h-15h, je profite du trou (comme en ce moment) de 11h à 13h30 pour cravacher mes 
TD, poser mes questions et réviser (contrôles continus lundi aient eu aient) l'après-midi, 
15h30-17h -> entraînement, ensuite je rentre, je profite de ma fille, je révise un peu et je me 
détends en cuisinant (ce qui me prend aussi du temps, je suis un peu un Jean-Pierre Coffe 
(paix à son âme). 

Vendredi, 09h30-15h, même principe, entraînement 15h30-17h, révision et TD ensuite, repas 
blabla. 

Le week-end, j'essaie (et j'y arrive bien ...) à ne pas trop ouvrir mes cours, je finis mes TD si 
besoin, je les avance si je peux, mais j'évite de ruiner mon samedi avec une énième journée 
dédiée à la fac, sortie famille, etc.... 

Le dimanche, je vais me dégager 2-3h dans la journée pour fignoler TD ou cours. En cas de 
partiels ou contrôles continus comme en ce moment, il est évident que je vais tout de même 
réviser les samedis et dimanches pour entretenir la mémoire. 

Je suis plutôt du genre à réviser 48h avant. 

Pas par fainéantise, juste que cela me permet de mieux retenir une plus grande dose 
d'information, je fais un parallèle avec mes habitudes des briefs avant opérations que nous 
réalisions 48-24h avant et cela me réussit puisque les matières ou j'ai appliqué ce principe, je 
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les ai validées avec des notes comprises entre 13 et 15. 

Pour celles qui sont révisées plus en avance, moins glorieux, 8 à 11, c'était une sorte de test 
pour moi, c'est-à-dire quelle méthode de révision avant partiels m'allait le mieux, maintenant 
que je l'ai, j'appréhende la suite avec plus de détente et de sérieux.

Par Isidore Beautrelet, le 02/03/2017 à 13:44

Bonjour

Hé bé ! Je tire mon chapeau à Christopher 

Par Lily, le 02/03/2017 à 19:01

Merci beaucoup à Louis et Chris :)

Sincèrement, ça me rassure beaucoup!
Car franchement, je trouvais ça assez abusé de voir souvent sur internet que les étudiants en 
Droit n'ont plus de vie.

Chris : Du coup, tu fais beaucoup de sport ?
Combien environ par semaine ?

Si je m'oriente en Droit, j'envisage de travailler 2h par jour (plus lors des matinées ou après 
midi de libre) en semaine, et 5h par week end. Ce qui reviendrait à 15h par semaine !
Qu'en pensez vous ?!

Par Chris / Joss Beaumont, le 02/03/2017 à 21:07

Oui je fais pas mal de sport en effet.

Powerlifting pour 90% du temps.

Par semaine, ça me prend environs 16-17h
Emplois du temps chargé mais bon, ça me permet de me défouler les cours qui parfois sont 
lourds ... certaines matières peuvent ne pas passionner et forcémment c'est moins sympas 
que les cours qui plaisent mais il faut faire avec ;)

Par Lily, le 02/03/2017 à 21:30
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Alors je suis encore plus rassurée :)

Je vois que tu arrives à suivre tes études, à faire du sport et à avoir une vie de famille.

Du coup, je sais que je pourrais concilier mes activités extra scolaire en dehors de la Fac!

Par RachelC, le 02/03/2017 à 22:01

Bonjour, 

Je m'incruste juste pour dire toute mon admiration à Chris voilà voilà salut !

Par Lily, le 05/03/2017 à 19:20

Mon projet se concrétise de plus en plus !

Je réfléchis beaucoup, et je pense vraiment m'orienter vers une L1 de Droit à la rentrée.

J'ai bien regardé le programme qui me plais beaucoup, et j'ai pu avoir les cours de première 
année et franchement ils sont super intéressants !

Ce qui me fais peur, c'est la méthodologie..
C'est ce qui va le plus me plaire, mais c'est ce que je redoute le plus car j'ai peur de ne pas 
savoir écrire une dissertation ou de réaliser un commentaire d'arrêt etc

Par LouisDD, le 05/03/2017 à 22:08

Salut
Ne vous inquiétez pas, peu ou pas du tout d'etudiants en L1 savent faire un exercice juridique 
car c'est une méthodologie qui s'apprend, et qu'on acquiert avec du travail ! 

Donc vous apprendrez ca le moment venu ! 

Bonne soirée

Par Xdrv, le 05/03/2017 à 22:11

Bonsoir, 

Je confirme les propos de Louis, 90% des étudiants de ma promotion en L3 ne maitrisent pas 
parfaitement la méthodologie des différents exercices. Ca se travaille et se peaufine au fil des 
années et des exigences. Sachez une chose, plus vous vous investirez dans vos TD et plus 
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vous maitriserez l'exercice rapidement

Par Isidore Beautrelet, le 06/03/2017 à 07:59

Bonjour

Je rejoins Louis et marcu13. C'est justement pour cela qu'il y a les TD.

Par Chris / Joss Beaumont, le 06/03/2017 à 12:04

Il faut aussi noter que suivant le chargé de TD et la prof de CM les méthodes vont varier.

Rien qu'entre mon S1 et mon S2 on ne me demande pas du tout là même chose dans le 
cadre des TD en droit civil ... 

Très déroutant.

Par Isidore Beautrelet, le 06/03/2017 à 13:14

Bonjour

Ah bon ?! C'est bizarre. Peux-tu nous donner des exemples ?

Par Chris / Joss Beaumont, le 06/03/2017 à 16:38

Hello,

Eh bien dans un premier temps, rien que sur la méthodologie de la fiche d'arrêt.

Pour le S1 nous devions proposer une appréciation de l'arrêt ainsi que sa portée.
Pour le S2, c'est devenu futile.

Au S1 pour traiter un cas pratiques nous avions une méthode unique, à savoir le syllogisme.

Pour le S2, il y a une méthode par type de cas pratique.

Exemple, pour un divorce il faut faire comme suit : 

I : Conditions suivant le divorce
A : divorce x
Majeure
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Mineure
B : divorce y 
Majeure
Mineure
C : etc....

II : Procédure

Majeure
Mineure 

III : Conséquence 
A : Patrimoniaux
B: Sur les enfants
C : Sur les tiers

Ce n'est qu'un exemple parmis tant d'autre.

Autant dire qu'en 1h30 de contrôle continu ... c'est extrêmement difficile de rendre un devoir 
complet et de qualité, nous n'avons été que quelqu'uns à avoir eu le temps de tout finir.

Par Isidore Beautrelet, le 06/03/2017 à 17:06

Bonjour

Effectivement en 1h30 c'est difficile d'appliquer cette méthodologie.

Par Lily, le 06/03/2017 à 22:47

Merci beaucoup pour vos réponses :)

Donc, je ne dois pas me faire de soucis, on va nous apprendre la méthodologie.
J'espère juste réussir !

En tout cas, nous sommes tous novice en la matière en première année, donc je suppose 
qu'avec de la rigueur et du travail, on doit réussir à faire des dissertations, des commentaires 
d'arrets etc.

Par contre, j'aurais vraiment une question.
Je sais je me répète un peu, mais je vois que Chris arrive à faire beaucoup d'heure de sport 
par semaine, et qu'il a une vie de famille.
Voilà ma question : 
Les étudiants en Droit ont il une vie sociale ?
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Parce que, a voir les articles sur internet, les étudiants en Droit ne font que du Droit, et passe 
leur vie à étudier.
Certes j'adore étudier, mais je compte aussi suivre mes activités en parallèle, et me détendre. 
Sortir de temps en temps au cinéma, ou au restaurant etc 

Mes amies en Droit, semble débordé de travail.. Là je leur ai proposé une sortie une après 
midi ce mois ci, et elles m'ont répondu qu'elles ne peuvent pas car elles ont des partiels 
blancs.

Je ne sais pas vraiment quoi en penser.. Puis je avoir votre avis là dessus s'il vous plait ?

Merci

Par Xdrv, le 06/03/2017 à 23:25

Bonjour, 

Tout est relatif... certaines personnes de ma promo passent 25h/24 a réviser et ne valident 
pas certaines matières alors que j'ai 15 en la lisant le matin même.
Encore une fois cela dépend de votre organisation, votre facilité d'apprentissage et votre 
rythme de travail. 

Ma soeur travaille avec la musique dans les oreilles. Ma soeur met deux fois plus de temps 
que moi pour apprendre un cours, mais sans sa musique elle n'y arrive pas. C'est propre à 
chacun.

Honnêtement moi je vais le lundi, mercredi, vendredi et samedi en salle de sport de 20h à 
22h. Le mardi et jeudi je passé l'après midi au golf. Je fais mes td le soir en rentrant du sport 
et apprends mes cours avant d'aller et sport et le dimanche. Je suis loin d'être surmené et 
pourtant en L3.

Apres j'ai la chance de lire deux fois quelque chose pour le connaître et m'en rappeler et donc 
je reviens à mon propos, tout dépend de vos capacités. 

Un poisson aura beau passer une semaine à grimper à un arbre, le singe ne mettra que 3 
secondes. Pour apprendre c'est pareil.

Par Lily, le 06/03/2017 à 23:39

Je ne pense que j'aurais autant de facilité, mais je pense qu'il faut quand même penser à 
s’aérer l'esprit. 

Ce que j'essaie de faire comprendre à mes amies, sans vraiment leur dire pour ne pas les 
froisser, c'est que ce n'est pas parce qu'on va aller manger quelque part entre copine, puis 
voir un film qu'elle vont rater leur partiels blancs.
Je veux dire, ce n'est pas parce qu'elles ne vont pas réviser de midi à 17h un jour ce mois ci, 
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que c'est dramatique.
Au contraire, je pense qu'il faut savoir lâcher prise aussi !

Peut être que je fais fausse route, et dans ce cas alors le Droit ne sera pas pour moi.
Mais moi, si je vais en droit je compte travailler 2h par jour soit 10h par semaine, et 5h le 
week end, soit au total 15h. Je pense que c'est raisonnable !
Bien sûr, les jours où je n'aurais pas cours et/ou j'ai des trous, ce sera consacré également au 
travail.

Je veux bien avoir en tout cas, d'autres témoignages à ce sujet, merci :)

Par Xdrv, le 06/03/2017 à 23:49

Honnêtement 15h par semaine c'est insuffisant sans vouloir vous faire peur. 
Comptez au moins 5h pour chaque td. Ajoutez à ca le temps pour reprendre vos cours, les 
mettre en page etc, corriger, et surtout l'apprentissage. Comptez passer 3h par matière par 
semaine et 5h sur chaque td

Par Lily, le 06/03/2017 à 23:58

Alors peut être effectivement que je fais fausse route ! 
Pourtant, j'ai vu 2 fois sur Internet des sites parlant de la licence de droit, dire qu'il fallait 
compter environ 15h de travail personnel.

En même temps, je viens de regarder l'emploi du temps de ma fac, et il y a au moins 2 
matinées ou 2 après midi de libres dans la semaine.
Donc je suppose qu'on peut monter à 20h de travail personnel !

Par Xdrv, le 07/03/2017 à 00:04

Oui largement, les cours ne font pas 8h-12h/13h18h en droit. Il faut compter un jour sur deux 
de cours environ dans la semaine

Par Lily, le 07/03/2017 à 00:08

Ah d'accord, ça me rassure alors !

Oui dans ce cas, je pourrais travailler plus de 2h par jour en effet.

Merci
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Par Visiteur, le 07/03/2017 à 00:34

Je veux dire, ce n'est pas parce qu'elles ne vont pas réviser de midi à 17h un jour ce mois ci, 
que c'est dramatique. 

=> vos amies ont besoin de se rassurer même si c'est peut être improductif certains étudiants 
étant stressés et rien ne dit qu'elles bossent non stop beaucoup de gens font de la 
procrastination et d'autres en période d'examen se bloquent

c'est aussi respecter le rythme des autres. Ils peuvent avoir un rythme différent du vôtre il faut 
aussi apprendre à respecter les autres surtout si ce sont vos amies.

Par Lily, le 07/03/2017 à 03:05

Euh, je n'ai jamais dit que je ne respecte pas! 

Je dis simplement que je pense que l'image d'un étudiant en droit qui n'a plus de vie sociale 
est fausse. 

Et donc mes amies pourraient s'accorder un après midi de détente en dehors de leur 
révisions. 

Comme je l'ai dis, ce n'est que mon avis

Par Lily, le 11/03/2017 à 19:06

Je suis de nouveau en plein doute !

Comment fait on un commentaire d'arrêt ou une dissertation en Droit ?!
Je veux dire, comment viennent les idées ?
Est ce que l'on s'aide de documents, ou de livres etc ? 
Lors des partiels, as t-on droit à des aides ?

Combien de pages font ces exercices ?

J'ai peur de ne pas être à la hauteur !

Faut il avoir un mental d'acier pour réussir en Droit ? 

Merci

Par Xdrv, le 11/03/2017 à 19:25
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Bonsoir, 

Honnêtement au vu de toutes les inquiétudes que vous éprouvez je ne sais pas si c'est fait 
pour vous. Il faut être robuste et savoir où on veut aller. 

Comme je vous l'ai dis les td sont là pour vous permettre d'acquérir une méthodologie. 
Personne n'arrive à sa première séance de td en sachant faire un commentaire d'arrêt ou un 
cas pratique, c'est logique. 

Vous avez des "plaquettes" avec des documents pour vous aider. De la jurisprudence et de la 
doctrine principalement. En revanche en partiel vous n'avez rien. 

Combien de pages font ces exercices ? Encore faut-il voir le contenu. Comptez 6 à 8 pages 
en moyenne pour un exercice rédige.

Vous vous posez trop de question, on s'en fiche de savoir combien de temps il y a pour 
digérer entre deux cours. Si vous voulez atteindre un objectif peu importe les contraintes il 
faut le faire.

Par Lily, le 12/03/2017 à 00:46

C'est mon tempérament de m’inquiéter.
Je doute pour tout énormément malheureusement! 

Comme je doute principalement pour les études, je ne peux pas me fier à mes doutes, car j'ai 
toujours été comme ça. 
Pour le choix du bac d'abord, puis l'enseignement supérieur et maintenant concernant ma 
réorientation.

Là, j'hésite beaucoup entre AES, Droit et Lettres. 

Du coup, lors des partiels comment faire alors si nous n'avons pas de plaquette avec des 
documents ?

Par Xdrv, le 12/03/2017 à 00:54

Et bien vous devez apprendre vos cours tout simplement ... 
Il y a 4 exercices : le commentaire d'article, le commentaire d'arrêt, le cas pratique et la 
dissertation.
Le commentaire d'article consiste à commenter un article de loi
Le commentaire d'arrêt consiste à commenter généralement un arrêt de la Cour de cassation 
(=une décision de justice)
Le cas pratique consiste à résoudre un problème posé dans une situation de fait donnée 
La dissertation consiste à développer une idée sur un thème précis

Dans certaines matières vous aurez droit au Code, pour aller chercher des textes de loi ou de 
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la jurisprudence. Toutefois il faut connaître son cours car le Code sans cours ne sert à rien.

Le principe même des td est d'approfondir les notions importantes. Une fois traitée vous êtes 
sensée ne plus avoir besoin d'une plaquette ou de documents pour traiter à nouveau ce sujet 
...

Par Isidore Beautrelet, le 12/03/2017 à 07:33

Bonjour

Je rejoins marcu13. Les TD sont là pour vous préparer à tous ses exercices. De plus, il y aura 
peut-être des séances de tutorat, si c'est le cas je vous conseille d'y participer.

Par Lily, le 12/03/2017 à 17:58

D'accord, merci beaucoup pour vos précisions.

Comment avez vous su, que la filière de Droit était pour vous ?!

Je suppose qu'on ne le sait pas tant que l'on a pas essayé, non ?

Comment prendre la bonne décision concernant sa filière à la Fac ?

Par Xdrv, le 12/03/2017 à 18:08

Si il y avait une solution miracle pour faire des études qui nous plaisent il n'y aurait pas de 
réorientation. 
Je vous ai déjà expliqué plusieurs fois tous les tenants et aboutissants concernant les études 
de droit je ne vois pas ce qu'on peut vous apporter de plus Si ce n'est reformuler nos 
réponses ...

Par Lily, le 12/03/2017 à 19:19

Oui je sais bien !

Mon entourage non plus ne sait plus quoi me conseiller.. C'est pas évident d'être une 
éternelle indécise, et de douter à ce point.

Par Isidore Beautrelet, le 12/03/2017 à 21:51

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Bonsoir

[citation]Je suppose qu'on ne le sait pas tant que l'on a pas essayé, non ? [/citation]

Effectivement, c'est seulement quand on arrive à la fac qu'on sait si la filière qu'on a choisi 
nous convient.

Par Lily, le 12/03/2017 à 22:54

Eh oui, malheureusement c'est ce que je craignais !

Par Isidore Beautrelet, le 13/03/2017 à 08:03

Bonjour

Mais c'est le cas de tous les étudiants. Ils sortent du lycée pour aller vers l'inconnu. Donc si 
vous ne franchissez pas le cap, vous ne le saurez jamais, et vous aurez peut-être des regrets.

Par Lily, le 13/03/2017 à 18:13

C'est exactement ça !

Je crains d'avoir des regrets, car j'hésite entre 3 filières.. Et forcement je vais devoir renoncer 
à 2 filières qui me plaisent.

Pour le moment, je pense plus à m'orienter vers le Droit, mais mon choix n'est pas encore 
défini.

Il y a ma passion pour les lettres, et je sais que c'est une filière dans lequel je pourrais 
vraiment m'épanouir.
De plus, dans certains site il est écrit que l'on peut poursuivre ses études dans les ressources 
humaines.

Et il y a AES qui me semble plus approprié pour les Ressources Humaines.

Il va bien falloir faire un choix à un moment donné !

Par Lily, le 16/03/2017 à 18:48

Je suis retournée voir une conseillère d'orientation.

Elle m'a donc dit ce que je savais déjà, que les licences AES et Droit sont les meilleures pour 
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un Master des Ressources Humaines.

Elle m'a toutefois conseillé plutôt le droit pour 2 raisons : D'une part, parce que l'AES me 
lasse un peu pour certaines matière comme la comptabilité, et d'autre part parce que j'hésite 
entre un Master des Ressources Humaines, et un Master Droit Social et Gestion des 
Ressources Humaines.

De plus, elle m'a dit que le Droit ouvre pas mal de porte, autant les métiers juridiques, que les 
métiers d'entreprise, mais aussi l'enseignement. 
Donc, j'ai encore un peu de temps pour réfléchir à tout ça !

Or, elle me déconseille la licence de Lettres, car étant donné que les débouchés (hormis 
l'enseignement) ne me plaisent pas, ça risque d'être compliqué pour ma poursuite d'étude.
Elle m'a dit qu'effectivement rentrer en Master RH avec une licence de Lettres va être difficile. 

De plus, concernant le métier de professeur de Français, (un métier qui m'attire 
particulièrement), c'est un métier où il faut quand même être solide psychologiquement vis à 
vis des élèves (notamment des collégiens qui n'ont pas forcement envie d'apprendre).
Ce n'est pas la pression du travail qui me fait peur, mais vraiment les élèves et l'autorité qu'il 
faut avoir. Devoir gérer toute une classe, je ne sais pas si j'en serais capable !

Je pense donc renoncer aux Lettres, c'est dommage car c'est un domaine qui me passionne. 
Mais comme je le disais, il faut faire des choix, et je sais que dès que je le pourrais, 
j'étudierais cette licence à distance. 

J'ai donc encore quelques mois pour réfléchir entre AES et Droit, mais je pense vivement 
m'orienter en Droit !

Jeudi prochain, je vais rencontrer la responsable de la filière à la Fac.

Par Isidore Beautrelet, le 17/03/2017 à 07:45

Bonjour

[citation] Jeudi prochain, je vais rencontrer la responsable de la filière à la Fac.[/citation]

Excellente idée ! Tenez nous au courant

Par Lily, le 17/03/2017 à 23:44

D'accord, merci beaucoup !

Par Lily, le 20/03/2017 à 20:04
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J'aurai besoin d'un renseignement :

En droit, les cours se suffisent t-ils à eux même? Ou faut il les compléter ?
Comment savoir ce qu'il faut compléter ?
Je sais qu'il y a une bibliographie donné en début d'année, qui peut être enrichissante afin de 
mieux comprendre le cours.

Mais en AES, ils nous ont dit que les cours suffisent, et que l'on peut lire des bouquins en 
plus. Mais, qu'ils ne servent pas forcement à compléter le cours !
Qu'en est il du Droit ?

Les recherches concernent peut être plus les TD non ? Si oui, que faut il chercher en fait ?

Merci beaucoup à vous par avance !

Par Xdrv, le 20/03/2017 à 20:29

Bonsoir, 

Votre cour suffit amplement en droit mais parfois, dans certains passages techniques, il est 
peut être judicieux d'ouvrir un ou deux bouquins pour étudier différentes façon d'expliquer la 
même chose afin de bien comprendre.

Mais je vous assure que si en droit vous avez peur de ne pas avoir assez à apprendre, ne 
vous en faites pas vous allez être servie ...

Effectivement les recherches concernent davantage les matières à TD car vous aurez à 
approfondir chaque semaine une notion par matière et le cour ne suffit pas. En première et 
deuxième année nous avions des plaquettes de 5 ou 6 documents données par le chargé de 
td pour que l'on ai des documents, car on n'est pas forcément capable d'effectuer des 
recherches en première année

Par LouisDD, le 20/03/2017 à 20:55

Salut

C'est toujours bien de se cultiver, mais sincèrement en première année de droit, à part si vous 
voulez regarder le programme en avance à tarif souvent coûteux, franchement contentez 
vous des arrêts et de la doctrine de vos TD, plus évidement les petites recherches des TD, 
maîtrisez les notions du cours et sachez les réutiliser, ça suffira, avec une bonne 
méthodologie.
De plus les profs ne sont pas desmonstres, ils ne s'amuseront pas à vous sortir des notions 
totalement inconnues ou alors ce sera de l'ordre de quelques points seulement ! 

N'hésitez pas à demander des précisions ! 
À plus
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Par Lily, le 21/03/2017 à 18:12

Merci beaucoup :)

Ça me rassure encore une fois !
C'est toujours bien de s'aider des bouquins pour certaine notions, mais je craignais que ce 
soit une obligation.

Merci encore !

Par Visiteur, le 25/03/2017 à 01:24

Je pense que tu te prends vraiment la tête

quand on lit ce sujet on dirait que tu rentres en doctorat

c'est qu'une L1 il faut travailler mais elle n'a rien d'insurmontable ne psychose pas comme 
une malade.

Par Visiteur, le 25/03/2017 à 01:41

ce n'est pas pour être méchant mais je trouve que tu as une vision peu mature du marché du 
travail.

faire des études par passion j'entends bien mais le but est de trouver un travail. donc oublies 
lettres et concentres toi sur le droit au moins avec du droit tu auras un travail en tout cas plus 
qu'avec des lettres ca c'est certain.

Par Lily, le 25/03/2017 à 02:44

Oui je me prends la tête, parce que je ne veux pas recommencer plusieurs fois la L1.

J'ai eu mon bac à 24 ans, et ça fait 3 ans que je change d'avis.
C'est pour quoi j'hésite beaucoup entre AES, Droit et Lettres!

Ma vision du marché du travail n'est pas immature, mais par rapport à mon vécu et à ma vie 
actuelle, je souhaite faire passer la "passion" avant tout. 

J'ai trop bien compris que nous n'avons qu'une seule vie, et que je n'ai pas envie d'avoir des 
regrets. 
De plus, comme je l'ai déjà mentionné, je ne sais pas si un jour je pourrais vraiment travailler 
ou non.. Pour le moment, seul les études compte (en ayant quand même un projet 
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professionnel sinon cela ne servirait à rien)

Du coup, bien sûr il y a le secteur des ressources humaines qui m'attirent particulièrement 
depuis quelques années. 
Je suis donc principalement intéressée par un Master en Droit Social et Ressources 
Humaines.. D'où mon hésitation entre AES et Droit !

Toutefois, ma passion pour la langue française, la littérature et la grammaire me font hésiter à 
faire une licence de Lettres pour devenir professeur de Français.
Ce serait un métier passionnant, mais en en ai je la force d'un point de vue psychologique ?

Mes questions restent malheureusement sans réponse.

Cependant, pour le moment mon choix se porte plus sur le Droit (plus raisonnable), mais j'ai 
vraiment peur de ne pas réussir.

L'envie, elle y est.. Le programme sur les 3 années m'attire, mais encore une fois, vais je 
réussir ? 
Beaucoup d'étudiants abandonnent le droit par difficulté et par lassitude d'étudier toujours du 
Droit.

Par Visiteur, le 25/03/2017 à 15:22

Pour info tu peux faire une licence de droit et ensuite migrer sur AES. c'est plus facile dans ce 
sens là que dans l'autre. 

Je connais une fille qui l'a fait dans l'autre sens Aes>Lap de droit

Moi je pense que si tu arrives dans ces études tu pourras travailler. Il n'y a pas de raison que 
tu n'y arrives pas ! tu n'es pas plus bête que les autres.

Donc si tu veux un avenir évites les lettres. Tout ceux que je connais qui sont allés en lettres 
ont du refaire une formation donc perte de temps. Peu de débouchés. Mieux vaut AES ou 
droit que lettres (je parle sur le plan débouché car lettres bien sûr est intéressant sur le plan 
intellectuel mais ca ne permet pas trop de bosser en entreprise.

Dans ce cas mieux vaut un LEA couplé avec une formation commerciale si tu veux un truc un 
peu littéraire. mais pas des lettres pures.

Par Lily, le 26/03/2017 à 19:35

Oui je sais qu'il est possible une fois en droit de bifurquer en AES si je venais à m'apercevoir 
que c'est trop difficile pour moi.

Quand je dis que je ne sais pas si je pourrais travailler un jour, ce n'est pas par choix, ou par 
manque de confiance en moi, c'est pour raison de santé. 
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Pour le moment, je suis en invalidité donc je ne peux faire que des études !
Et d'ailleurs, c'est ce qui m’intéresse en ce moment.

Je ne suis pas tout a fait d'accord avec ton point de vue. En Lettres, il y a des débouchés 
mais pas forcément en entreprise.
Certes, l'édition,les métiers des livres, ou le journalisme ne m’intéresse pas, mais 
l'enseignement oui.

Cependant, comme j'en ai déjà discuté avec une autre conseillère d'orientation, vu ma 
fragilité, elle ne me conseille pas l'enseignement tout de suite. Et si je pars en Lettres, ce 
serait pour être professeur de Français, mais pour le moment, je ne sais pas comment je 
serai dans 5 ans.
Donc, il faudrait renoncer au lettres !

LEA par contre, ce n'est pas pour moi du tout.

Demain, j'ai rendez vous avec la responsable de la Licence de Lettres, car j'aurai des 
questions précises. Et jeudi, je vois la responsable de la licence de Droit !

Sinon, j'avais pensé à faire AES ou Droit, et une licence de Lettres à distance en parallèle, 
mais je trouve que ce serait une trop grosse charge de travail.

Par ptitelibellule32, le 27/03/2017 à 00:59

Salut

Tu te trompes et tu le sais très bien. 

Tout le monde sait (enfin les gens qui vivent dans le monde réel on voit que tu n'as jamais 
travaillé !) que lettres présentent très peu de débouchés hormis le professorat et encore faut-il 
avoir le concours et ce concours n'est pas donné à n'importe qui non plus (sauf si tu es 
crédule et que tu crois ce que disent les magasines onisep ou l'étudiant parce que tu sembles 
vivre beaucoup dans un monde irréel).

Voici d'ailleurs des témoignages (car tu as vraiment besoin qu'on te réveille pour te mettre la 
réalité en face). En fait on dirait que tu veux t'autoconvaincre . En tout cas personnellement je 
sais que tu délires. personnellement je travailles depuis 10 ans je ne vis plus chez mes 
parents et j'ai une vision nettement plus réaliste à mon sens que toi qui n'as jamais mis les 
pieds sur le marché. 

http://leplus.nouvelobs.com/contribution/567618-jeune-journaliste-a-la-recherche-d-un-emploi-
je-ne-comprends-pas-le-monde-academie.html

http://jogoodworker.tumblr.com/

A l'époque de mon bac déjà (j'ai 32 ans donc mon bac est loin maintenant) les revues onisep 
l'étudiant etc. disaient traducteur est super porteur, journalisme...et je suis sure qu'aujourd'hui 
ces revues disent toujours ça. Mais ce n'est pas vrai. 
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moi j'ai eu la chance que ma mère m'avertisse à mes 18 ans. En effet, à l'époque je voulais 
faire un métier dans le secteur littéraire. Ma cousine avait fait journalisme et ramait sur des 
piges à l'époque et 2 de mes soeurs avaient fait lettres. C'est pourquoi je n'ai pas fait lettres 
(alors que je suis très littéraire car lettres mène à prof ou au chômage et les autres se 
reconvertissent par d'autres formations avant 25 ans ils sont repêchés).

Ca a été le cas d'une de mes soeurs qui a planté son capes 2 fois à 0.5 point après avoir eu 
un Dess avec mention TB (ce qui est très peu mais à l'époque le capes était plus dur mais je 
ne pense pas qu'il soit plus facile ca reste un concours et je trouve que tu prends de façon 
très dillettante les concours).

De nombreuses personnes pensent que comme on dit plein de gens ne veulent plus être prof 
que pour cette raison on va leur donner le concours. désolé mais on ne donne pas le 
concours de prof pas plus qu'on ne donne aucun autre concours de la fonction publique. C'est 
un concours il faut avoir la note exigée sinon on te le donne pas c'est comme ça ! 

Aujourd'hui je suis très reconnaissante à ma mère car sans elle je me serais plantée et je 
serais au chômage. Ma mère avait raison. Ma cousine est devenue freelance et sans ma 
tante et sans son copain qui l'a aidée, elle serait en galère. comme beaucoup elle a idéalisé 
ce métier et a pensé qu'elle trouverait car a lu ça dans un CIO mais ce n'était pas vrai. ces 
revues mentent !

Le métier de journaliste comme l'indiquent de nombreux articles ceux qui sont admis le sont 
sur concours et ils font des ECOLES et pas une fac du type Celsa/sciences po (il y a des 
filières exprès pour ça et certains jeunes ne trouvent pas alors qu'ils ont un bon parcours tout 
simplement car de nos jours le journalisme est peuplé de freelances et tu as très peu de 
boulot.

D'ailleurs certaines écoles de journalisme ont fermées.

Tu crois que beaucoup de gens achètent les journaux avec le web et tous les journaux 
gratuits ? ce n'est plus comme avant. Nous ne vivons plus dans les années 80. les métiers 
ont changé. Tu sembles être restée dans une autre époque.

Concernant métier du livre là aussi j'ai un témoignage de quelqu'un qui me touche de près. 
Mon autre soeur littéraire aussi a réussit son concours de prof des écoles et suite à un burn 
out a décidé d'aller dans les métiers du livre (ce qui séduit un littéraire forcément) et ma mère 
lui a déconseillé cette reconversion.

Ma mère est intelligente elle donne de bons conseils mais ma soeur n'a pas voulu l'écouter et 
maintenant se plaint de galérer. En effet elle ne trouve que des CDD hyper précaires en 
bibliothèque car l'édition ne recrute pas (secteur qui l'intéressait aussi normal pour une 
littéraire) sauf que là encore tu n'as pas de CDI tu as des stages à la pelle et des bénévoles 
qui bossent gratos et quelques CDD qui ne seront jamais transformés en CDI car ce n'est pas 
un métier d'avenir. Donc elle est belle ta filière porteuse...

Je suis désolée mais parfois on rend plus service à quelqu'un en lui ouvrant les yeux qu'en 
l'induisant en erreur sur une filière sinistrée.

A 27 ans normalement on a la tête sur les épaules. Je comprends pas qu'on puisse croire ce 
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genre de trucs aussi naivement. Tu n'es plus une enfant tu as 27 ans ! 

Peut être car tu vis encore chez tes parents ca fait que tu n'as pas grandis tu es restée avec 
tes rêves de petite fille. Sauf que dans le monde réel il faut s'adapter au marché. Ce n'est pas 
le marché qui s'adapte à tes rêves c'est à toi de t'adapter à lui c'est ça le monde des adultes.

ça se voit que tu n'as jamais travaillé. A 27 ans en général on fait des choix plus matures et 
on se met pas en danger dans des filières pipeaux. 

malheureusement l'objectif des facultés est de remplir leurs filières tout comme les écoles. 
Donc ce n'est pas là que tu y trouveras la vérité

Tu n'as qu'à écrire aux auteurs des articles et même faire des recherches mais avec des vrais 
gens pas chez des CIO qui vont te raconter des bobards (qu'en plus tu crois naivement)

tant de naiveté est peu rassurante.

Si tu fais du droit il faudra avoir un peu plus la tête sur les épaules que ça. En droit on veut 
des gens réalistes. Si quelqu'un te dit je peux vendre mon bien à quelqu'un comme ça sans 
passer par un notaire il faudra pas dire ben dans ma vision idéaliste de la vie c'est ok donc 
pas de souci (car c'est comme ça que tu fonctionnes quand on te lit).

il faut redescendre sur terre !!

Par Lily, le 27/03/2017 à 02:31

C'est ton opinion vois tu? 

Tu juge sans me connaître.. toi tu sais que je n'ai jamais travaillé? 
Alors les CV, les entretiens d'embauche les CDD, les CDI et les boulots en tout genre oui je 
connais.

Comment tu peux dire que je n'ai pas l'air d'avoir la tête sur les épaules? ça me fais rire ça. 
Tu ne me connais absolument pas.. 
J'accepte les critiques, mais seulement les critiques constructive! 

Sais tu au moins pourquoi je vis chez mes parents selon toi? Toi qui as l'air de tout savoir du 
monde et des gens.. 

A t'écouter, y a peu de débouchés car tout est bouché partout!

Tu vois, si je choisissais la licence de Lettres, pour faire un Master de l'enseignement, je suis 
certaine que j'obtiendrais mon capes pour devenir professeur de Français! 
J'en ai les capacités. Pourquoi? Parce que lorsque on est motivé, qu'on se donne les moyens 
de réussir surtout dans un domaine où on est très à l'aise, eh bien il y a de grandes chances 
de réussir!

Je n'apprécie pas du tout ta façon de me parler! Même ma propre famille, et ma soeur qui est 
plus âgée que toi ne me parlent pas ainsi. Et pourquoi? Parce qu'ils connaissent ma vie, mon 
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parcours, mes problèmes de santé, ma motivation, mes passions, mes compétences, et le 
combat que je mène tout les jours! 

De toute façon, les gens trouvent toujours à redire sur tout. 
Dans chaque filière, il y a quelque chose qui cloche! 
Faut persévérer et croire en ses rêves.
Cela n'est pas de la naïveté, ni un manque de maturation. 

J'ai sans doute plus de maturité que beaucoup d'autres jeunes de mon âge!
Mon vécu m'a fait traversé des périodes très difficiles et j'interdit à quiconque de vouloir briser 
mes rêves et mes passions. 

D'ailleurs, en dehors de mes études, un de mes rêves est en train de se réaliser peu à peu! 

Et encore une fois comme je l'ai dit, je ne sais pas si j'aurais vraiment les capacités physiques 
pour pouvoir travailler un jour. 
Seul le temps me le diras!

Je dois choisir le cursus qui m'intéresse le plus, qui me permettra d'intégrer le Master qui me 
convient le mieux, afin d'exercer si je le peux le métier qui me plais. 

Or pour le moment, cela est flou car 3 filières m'intéressent beaucoup, mais ne mène pas au 
même projet!

Du coup je trouve ta réponse un peu hors sujet! C'est pas comme si tu parlais à un jeune 
lycéen qui cherche son orientation ou à un tout jeune étudiant fraîchement sorti du lycée et 
qui ne sait encore rien de la vie.
Mesure tes propos... Et n'oublie pas que tu parles à une jeune femme de 5 ans de moins que 
toi seulement.

Par Lily, le 27/03/2017 à 02:33

Et heureusement qu'il y a des étudiant qui choisissent encore les filières littéraire, sinon nous 
n aurions que des juristes et des médecins c'est ça?

Par Isidore Beautrelet, le 27/03/2017 à 09:14

Bonjour

J'esère que ce sujet ne va pas virer à la foire d'empoigne ...

Par LouisDD, le 27/03/2017 à 21:15
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Salut

Un sans faute jusqu'à la 6e page, on ne va pas se plaindre... 

Mais restez tout de même dans les clous ! Sinon je sors mon revolver et je supprime tout ce 
qui bouge, le tout plus vite que mon clavier... (j'ai -1000 de ping... Avis aux geek...) 

À plus

Par Lily, le 28/03/2017 à 00:35

Non ne t'inquiète pas.
Moi je demande des conseils et des avis mais je ne suis pas là pour me disputer ou faire des 
hors sujet.
Seulement, si je me sens agressée je me défend c'est normal.

Mais rassure toi, pour moi il n'y a pas de soucis

Par Visiteur, le 28/03/2017 à 19:50

salut

Moi j'ai une question.

Vu que tu penses tout savoir (ce qui est en réalité une attitude d'enfant) alors pourquoi viens 
tu demander conseil sur ce forum ? 

désolé de te dire mais perso je trouve que tu es assez prétentieuse

Ok vu que c'est facile d'avoir le capes alors je ne vois pas pourquoi tu t'inquiètes pour la L1.

Le capes pour information n'est pas donné il faut travailler tu devrais déjà être en train 
d'étudier. Car dire je vais tout avoir avec 18 c'est facile et plutôt arrogant mais après la réalité 
est autre.

Enfin être adulte passes aussi par l'émancipation

Avoir un handicap n'est pas facile mais si tu devais vivre par toi-même louer etc. peut être que 
ton discours serait différent

l'argent ne tombe pas du ciel et entre quelqu'un qui travaille tous les jours et paies son loyer 
et celui qui vit chez ses parents et viens se plaindre quand on lui donne des conseils comme 
un enfant à un moment c'est normal que tu aies ce genre de réactions. 

Les gens prennent du temps à te répondre tu n'es pas le centre de l'univers. donc tu pourrais 
avoir un peu plus de respect envers les gens qui essaient de te donner des conseils pour 
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éviter que tu te plantes et pour te donner une vision moins idéalisée que celle dont tu rêves

il ne faut pas confondre ses rêves et la réalité 

après effectivement avoir des rêves est bien mais pour journaliste ou édition tu ferais bien de 
confronter tes rêves à la réalité

oui la réalité parfois fait mal mais qui aimes bien chaties bien et si les gens te donnent des 
avis qui ne vont pas forcément dans ton sens mais donnent une description moins idéaliste 
du monde et que tu ne veux pas l'entendre alors plantes toi mais après ne viens pas pleurer 
sur le forum car personne ne viendra te consoler.

-----

Tu mélanges les choses

Tu mélanges ce que tu as pu vivre dans ton vécu personnel et ton analyse du monde pro. 

On peut être immature sur certains plans et matures sur d'autres ca n'a rien de contradictoire.

par exemple une personne peut être très mature dans sa vie pro et ne pas avoir la maturité 
pour assumer une vie de couple ou avoir un enfant car être en couple nécessite par exemple 
de savoir faire des concessions de partager etc. 

de même pour avoir un enfant il faut normalement avoir de la maturité. quand tu as un enfant 
il faut savoir se sacrifier parfois pour faire passer ses BESOINS avant les tiens. 

de même il faut quand même reconnaitre que ce n'est pas la même chose de vivre chez ses 
parents que d'être autonome de devoir assurer son loyer, payer ses factures

Etre adulte nécessite de prendre ses décisions sans toujours avoir besoin de demander aux 
autres pour qu'ils prennent la décision à ta place.

Par Lily, le 28/03/2017 à 20:41

Bon alors je vais être claire!
C'est toi qui prétend tout savoir, moi pas. 
De plus, je n'ai jamais dit que j'allais avoir le capes, et tout avoir avec 18 comme tu dis. Je n'ai 
jamais dit ça! Tu délires là.

J'ai dit, que si on veut, on peut! 
On travaille pour se donner les moyens, et même si c'est difficile et que la réussite n'est pas 
gagné on fait tout pour.

De plus, j'ai déjà vécu seule, donc tes remarques tu te les garde.
Je sais ce que c'est de devoir gérer financièrement plusieurs choses à la fois.
Et pour ton information, je vis chez mes parents certes, mais je participe financièrement et j'ai 
moi même beaucoup de frais.
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Tu me prends vraiment pour une gamine et ça je ne l'accepte pas!

Les gens prennent du temps ici pour me donner des conseils mais personne ne s'est permis 
de me parler comme tu le fais. 
De plus, je n'ai jamais demander à qui que ce soit de prendre une décision a ma place.

Tu es complètement hors sujet, et je ne te laisserais pas me parler comme ça.
Alors vu vas te calmer, et me laisser tranquille ok! 

Tu ne connais absolument rien de ma vie, donc je ne te permets pas de me juger.
Et la prétentieuse c'est toi, tu sembles tout savoir!

Par Xdrv, le 28/03/2017 à 21:10

Bonjour, dans un soucis de lisibilité j'ai : 
- @Esperance25 regroupé vos messages en un seul
- @Lily supprimé votre doublon

[citation]Tu ne connais absolument rien de ma vie[/citation]
Lily je suis désolé de vous le dire et ce n'est absolument pas de la méchanceté ou que sais-
je, mais si vous ne souhaitez pas que les membres du forum ne parlent de votre vie vous 
n'avez pas à l'étaler ... Vous donnez des détails sur votre vie pour légitimer x ou y et vous 
offusquez qu'un membre s'appuie là dessus pour étayer son propos ...

[citation]Alors vu vas te calmer, et me laisser tranquille ok!
Je ne te laisserais pas me parler comme ça. [/citation]
Pardonnez-moi à nouveau mais je ne vois aucun irrespect dans les propos d'Esperance25, 
certes bruts mais pas irrespectueux.

Lily pour assurer la pérennité de ce forum d'[s]échange[/s] je vous demande de ne pas vous 
braquer dès qu'un membre ne vous dit pas "vous allez y arriver", au risque de vous froisser 
un peu.

Par Lily, le 28/03/2017 à 21:17

Je suis franchement déçue!
Vous ne voyez pas de manque de respect? Ça devient grave!

Espérance ne fait pas que dire que je n'y arriverais pas, sinon je ne me mettrais pas dans cet 
état. 
Elle se permet de me juger alors qu'elle m'a qu'une partie des éléments.

Si pour vous c'est à étaler sa vie, ça se vit que vous ne la connaissez pas du tout

---
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Veuillez relire ses propos et vous verrez qu'elle va trop loin.
Elle me manque totalement de respect!

Je suis profondément déçue!

Par LouisDD, le 28/03/2017 à 22:04

Salut

Il y a effectivement des cas où malheureusement la réponse ne plaît pas à entendre, et il y a 
malheureusement des avis "négatifs" sur certaines questions. 
Mais un avis reste un avis. Pour exemple, certains trouvent que les fac à petite échelle type 
antenne sont moins adaptées pour les études, moi je pense l'inverse. 
D'autre veulent faire notaire parceque c'est cool on gagne plein d'argent sans travailler, ce qui 
à mon avis est une double illusions du métier premièrement et du travail tout court.

Vous avez un profil "atypique", des rêves et passions qui dans les faits sont peut être 
effectivement sans débouché. Cela va t-il vous être préjudiciable ? Qu'en sait on ? Vous allez 
peut être devenir la patronne d'une grande maison d'édition, ou une journaliste renommée, ou 
une RH compétente.
J'ai un ami qui voulait être archéologue. On lui a dit : "c'est mort, y'a pas de place". Il a choisi 
une formation qui lui donnera les même compétences, les mêmes activités mais pas la même 
dénomination d'emploi...
Il a su concilier rêves et réalité.

Concernant le manque de respect, une fois de plus ce ne sont que des avis, certes un peu 
pessimistes sur les bords, mais au moins vous n'aurez pas eu que le côté petit oiseaux qui 
gazouillent.

Après si le proverbe si l'on veut on peut est en partie vrai, ajoutez à cela la passion qui est un 
moteur essentiel pour réussir et s'épanouir. Et vous semblez pleine de passions et de 
motivation, on ne peut que souhaiter que l'aspect négatif décrit par @esperance25 ne vous 
arrive pas.

Concernant la maturité je rejoins esperance25, la maturité peut être partielle...j'en suis une 
preuve vivante [smile9] À vous de développer les maturités nécessaires pour réaliser vos 
rêves, si celles ci ne sont pas déjà acquises !

Pour ce qui est de la vie en général, entre vivre chez ses parents en galérant pour les études, 
en bossant ci et là et en se nourrissant de ses rêves et passions /// vivre chez ses parents 
avec la petite audi pour son anniversaire, la petite aide pour payer les meilleures étude /// un 
rentier
Que choisir ? La recherche de soi ? /// La facilité et l'illusion ? /// Le goût de la "vraie vie" ? (je 
suis rentier c'est pour ça...)

Je respecte bien plus celui qui vit pour sa passion mais qui ne réussit pas que celui qui choisit 
pour l'argent et la réussite sociale.
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Après ce n'est qu'un point de vue peut être un peu trop idéaliste...

Maintenant si possible merci de vous recentrer sur la question initiale, il est inutile 
d'aggraver la "dispute"....

A plus

Par Lily, le 28/03/2017 à 22:39

Je suis d'accord avec vous!

Je n'aurais pas réagis mal si ce n'était que son avis, mais là elle affirme des choses comme 
quoi je suis immature ou encore que je ne suis pas réaliste et pleins d'autres choses encore 
très déplace à dire surtout quand c'est faux, et qu'on ne connaît pas la personne.

Elle m'aurait seulement donné son avis je l'aurais accepté parce que chacun a son opinion, et 
sur un forum on ne va pas toujours dans notre sens, d'ailleurs c'est le but de pouvoir 
échanger et partager son avis.

Mais là voilà, cette personne a dépassé les limites.

Merci à toi

Par LouisDD, le 28/03/2017 à 22:42

Salut

Prenez donc ces remarques comme des supputations créés par esperance25 à partir de sa 
propre vision du monde et de son vécu ! Ce sera alors un avis.

A plus

PS : MP envoyés aux deux parties en litige.

Par Lily, le 28/03/2017 à 22:49

D'accord! Merci à toi

Par Isidore Beautrelet, le 29/03/2017 à 08:30

Bonjour
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Bon j'étais à deux doigts de clôturer ce sujet, car j'ai une profonde aversion pour "les clash"
Je remercie Louis d'avoir apaiser les tensions.
Maintenant, comme le dit Louis il serait bien de se concentrer sur le thème initial du sujet : 
l'orientation

Par Lily, le 29/03/2017 à 11:43

Oui, je préférais que l'on s'en tienne au sujet.

Demain, normalement la responsable de la licence de Droit à une permanence à la Fac, et je 
compte y aller.

Et je vais avoir un rendez vous avec la responsable de la licence de Lettres pour discuter 
aussi

Par Lily, le 31/03/2017 à 22:03

Je reviens sur le sujet afin de poser une question : 
A la rentrée, j'aurai en plus de mes cours à la Fac et de mon travail personnel, 2h de chant 
par semaine, et 3h ou 4h de danse par semaine aussi. 

Or j'aimerais me présenter au conservatoire également, et si je suis acceptée il faut compter 
environ 3h par semaine voir 4heures

Ma question : selon vous, est ce faisable d'avoir environ 8 à 10h maximum d'activité lorsque 
l'on est en fac de Droit. 
En sachant que j'aurai environ 25h de cours (CM + TD), 15/18h de travail perso la première 
année, et 30 min de trajet pour rentrer chez moi. 

En priorité ce sera la danse et le chant, mais si je peux aller au conservatoire ce serait un 
rêve qui se réalise, mais je veux que mes études passent avant tout.

Alors si je peux avoir votre avis en toute franchise, avoir un avis constructif et pas méchant s'il 
vous plaît.

Bon je suppose que 3h de danse et 2h de chant c'est facile à concilier avec les études mais 
est ce que 3h de plus dans mon emploi du temps serait préjudiciable? 

En sachant que j'aurai je pense des moments de libres la journée pour travailler, environ 2 
après midi et une matinée dans la semaine. 

Merci beaucoup pour votre franchise

Par Isaac Sun, le 01/04/2017 à 00:07
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Je te lis depuis le début et la seule chose constructive que je peux te dire c'est que tu te 
poses beaucoup trop de questions inutiles.

Mais pour répondre à ta question, chacun à ses propres capacités, tout dépend si t'arrives à 
gérer les deux, pour ma part la L1 a été l'année où j'ai eu le plus de temps libre pour faire 
autre chose, et c'est également l'année où j'ai eu ma meilleure moyenne. Par contre en L2 j'ai 
beaucoup ramé et j'avais plus de temps libre quasiment.

Par Lily, le 01/04/2017 à 00:19

Merci pour ta réponse :)

Oui effectivement, c'est mon tord.. Je me pose sans cesse énormément de questions. Et je 
t'avoue que c'est épuisant !

En tout cas, merci pour ton témoignage.

Par LouisDD, le 01/04/2017 à 10:29

Salut 

Vous avez déjà eu des réponses à cette question sur votre autre sujet, et il en ressortait que 
oui vous aurez le temps, faut juste savoir le gérer !

Personnellement j'ai le temps de jouer au jeu video, d'avoir une activité physique d'une heure 
par jour, les week-end je ne bosse pas par principe, sauf évidement s'il faut réviser en cas de 
partiels...

Mais caser 10h pour soi en semaine cest largement possible, mais organisez vous!

a plus

Par Lily, le 02/04/2017 à 03:26

Merci à Toi! 

Ma question était un peu différente parce que cela fait à peine quelque jours que j'ai su le 
nombre d'heures qu'il faut envisager au conservatoire. 

Ta réponse me rassure aussi, comme celle de isaac sun

Par Xdrv, le 02/04/2017 à 09:33
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Bonjour, 

Une fois de plus c'est propre à chacun. Certaines personnes de ma promo paniquent Quand 
elles n'ont pas put réviser 5h dans la journée alors que j'ai des meilleurs résultats en bossant 
1 mois avant les partiels. Tout dépend de votre capacité

Par Lily, le 01/06/2017 à 19:33

Me revoilà, pour vous donner des nouvelles :

J'avais décidé depuis quelques temps d'aller en Lettres. Or, pour une raison d'emploi du 
temps qui serait assez compliqué à expliquer, je risque de devoir renoncer.

J'ai rendez vous Mardi avec la responsable de la filière afin de discuter de ce problème et voir 
ce qu'il est possible de faire !

Donc, si ça peut s'arranger, je vais en Lettres. Et si ça ne peut absolument pas s'arranger, 
j'irai en Droit !

Voilà :) 

Je pense en savoir plus la semaine prochaine

Par Lily, le 17/06/2017 à 01:58

Bonjour,

Une petite question :
Quel genre de bouquin faut il lire durant sa licence de Droit ?

J'ai vu aussi sur internet, qu'en droit, les cours ne suffisent pas forcément.
Et qu'il faut faire des recherches de doctrine et de jurisprudence. Qu'est ce que c'est ?

Merci à vous

Par Isidore Beautrelet, le 17/06/2017 à 08:44

Bonjour

Alors effectivement il est intéressant d'avoir des manuels pour les matières que l'on suit en 
TD.

Pour ce qui est des définitions de doctrine et de jurisprudence, tout est très bien expliqué ici
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https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/doctrine.php
https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/jurisprudence.php

Par Lily, le 17/06/2017 à 15:51

Bonjour,

Merci Isidore pour les liens, je comprends bien.

Dis moi, dirais tu que les études de Droit sont difficiles et demandent beaucoup 
d'investissement personnel ?
Faut il avoir un mental fort ?

Par Isidore Beautrelet, le 18/06/2017 à 09:11

Bonjour

Alors je répond par la positive à vos deux questions. Mais en même temps c'est pareil pour 
toutes les études. Vous ne pouvez réussir que si vous vous investissez à fond et que vous ne 
lâchez rien.

Par Lily, le 18/06/2017 à 16:31

Oui, il faut être investi dans chaque filière, mais il faut aussi aimer ce que l'on étudie.

Disons que je sais qu'en allant en Lettres je serais vraiment très intéressée par ce que 
j'étudie. Le droit m’intéresse aussi je pense, mais moins!

Merci

Par Isidore Beautrelet, le 19/06/2017 à 07:23

Bonjour

Comme nous l'avons soulever de nombreuses fois sur ce sujet, vous visez un M2 Ressource 
Humaine, et pour cela le droit vous y préparera mieux que les lettres.

Par Lily, le 19/06/2017 à 12:56
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Oui ça c'est sûr, mais il y a déjà 3 université qui acceptent des licences de lettres.

Donc, il est vrai que j'hésite, mais si en faisant une licence de lettres j'ai aussi une chance 
d'aller en ressource humaines, le pense que je dois choisirce qui me plais le plus.
Mais j'hésite encore

Par Isidore Beautrelet, le 19/06/2017 à 12:59

Bonjour

Je suis quelqu'un de très patient mais là je suis exaspéré. Je vous ai expliqué mainte fois que 
ce n'était pas le tout d'être accepté encore faut-il pouvoir suivre. Avec un M1 de droit parcours 
droit du travail vous serez beaucoup mieux préparé.

Par Lily, le 19/06/2017 à 13:04

De toute façon, j'aimerais faire un Master Droit social, mais j'y renoncerais si je veux aller en 
Lettres. 
Si je veux faire un Master 1 ressources humaines je pense que je pourrais suivre, puisque 
l'université accepte les licences de tout horizon
Vous savez, j'hésite déjà beaucoup mais je sais que je serais plus épanouie en lettres. Je 
crains qu'en droit je n'y arrive pas

Par Isidore Beautrelet, le 19/06/2017 à 13:17

[citation] j'hésite déjà beaucoup mais je sais que je serais plus épanouie en lettres. [/citation]

Hé bien il faut aller en lettres, mais il va falloir réfléchir sur un nouveau projet professionnel.

Par Lily, le 19/06/2017 à 13:25

Je pense effectivement que je dois aller en Lettres, car je suis certaine que ça va me plaire et 
que je vais aimer le travail à faire. 
Après il y a plusieurs projet qui m'intéressent donc je pense que je verrais à ce moment là.
Merci :)

Par Isaac Sun, le 19/06/2017 à 23:18

Pensez à aller consulter un psychologue aussi, je pense que vous avez des problèmes de ce 
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côté là.

Par Lily, le 19/06/2017 à 23:28

Euh pardon ? 
De quel droit vous me parlez comme ça ? 
Qu'il me manque des cases, non mais c'est quoi cette façon de parler!

C'est quoi le problème au juste? 
Parce que je veux aller en Lettres il me manque des cases ?

Par Isidore Beautrelet, le 20/06/2017 à 07:19

Bonjour

Je pense qu'Isaac Sun fait référence à vos difficultés pour prendre une décision. Ce sujet de 8 
pages en est la preuve. C'est vrai que l'orientation n'est pas quelque chose d'évident, mais 
chez vous c'est limite une phobie. Même si c'est dit brutalement, il y a du vrai. Votre difficulté 
a faire des choix est un problème psychologique. Ce n'est pas une honte, aujourd'hui de 
nombreuses personnes se font suivre par un psychologue.

Par Herodote, le 20/06/2017 à 08:52

Bonjour,

Le commentaire "il manque des cases" relevait du registre de l'insulte. Il n'y avait aucune 
bonne intention dans ce message qui, à mon sens, a outrepassé les limites de la courtoisie 
de vigueur sur un forum de discussion. 

Personne n'est obligé de répondre ou de participer au sujet. Si le message fait 9 pages, c'est 
aussi que les gens ont répondu au fur et à mesure. Il s'agissait surtout de communiquer je 
pense, ce qui aide à gérer le stress et l'angoisse. C'est humain. 

Pour le reste, il est vrai que vous avez de grandes difficultés pour décider (c'est un 
euphémisme), Lily, mais comme j'avais déjà pu le dire il y a un moment, décider, c'est un acte 
de renoncement, un acte de courage. Il faut prendre des risques.

Je crois que c'est le cas puisque vous avez déjà fait votre choix. Il faut maintenant l'assumer 
et se donner à fond.

Par Adrianaa, le 20/06/2017 à 11:02
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Bonjour, 

Peut-être qu'il vaudrait mieux consulter un CIO..

Par Xdrv, le 20/06/2017 à 11:36

Bonjour, 

@Herodote je pense également que Lily viens poster régulièrement pour se rassurer mais à 
vrai dire ce sont toujours les même questions. Toute chose à ses limites 

Tout à fait d'accord avec votre façon de voir les choses, choisir c'est renoncer.

@Adrianaa La difficulté c'est qu'elle a déjà consulté trois fois ou plus un conseiller 
d'orientation et les directeurs des filières droit et lettres d'une université ... on ne peut plus rien 
apporter nous

Par Lily, le 20/06/2017 à 17:42

Isidore : Non, ce n'est pas une phobie. C'est un manque de confiance en moi tout simplement 
!
Comme je l'avais dis à plusieurs reprise, je suis en dépression chronique, je suis donc déjà 
suivie et je n'en ai absolument pas honte.

Herodote : Merci à vous, c'est effectivement une insulte. Avoir des difficultés énormes à faire 
des choix, n'a rien à voir avec le fait qu'il me manque des cases. C'est très mal ce qu'il a fait !
Oui, j'ai pris ma décision :)

Par Chris / Joss Beaumont, le 20/06/2017 à 18:20

Si je peux apporter ma pierre à l'édifice.

Je vous orienterais en vous disant que le XXIème siècle n'aime pas les indécis.
Aujourd'hui, peu importe le métier, il faut que ça percute, que ça défile.
Il faut de la fluidité, que ce soit dans la reflexion, l'application etc.

Trop réflechir, c'est nocif pour trouver un emploi, c'est un peu comme pour les maisons, à trop 
vouloir être sur de trouver la perle rare, vous ratez les compromis de vente les uns après les 
autres.

Autant avant on pouvait prendre son temps, le marché du travail était naissant, c'est ce qu'ont 
connus nos grands-parents voir nos parents.
Aujourd'hui que ce soit pour les études ou le travail, il faut percuter, agir vite et avec éfficacité.
Trop se poser de question ce peut être vu comme une qualité par soit-même car on se dit 
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alors que l'on est quelqu'un de préovoyant.
Mais, c'est surtout vu comme un défaut par les employeurs, quelqu'un d'indécis, qui n'est pas 
sur de lui et dont le potentiel dans l'entreprise ne sera pas optimum.

Il faut travailer là dessus, ça vous aidera énormément ;)

Alors je ne dis pas qu'il faut foncer tête baissée non plus attention.
Il faut simplement arrêter de trop se poser de question et voir le chemin le plus évident pour 
atteindre son but.

Par ariane, le 20/06/2017 à 19:16

bonjour

Cela ressemble plutôt à de l'indécision. Méfiez-vous parfois ca peut vous jouer des tours 
comme le dit chris et vous pouvez louper de belles opportunités. 

En effet parfois des étudiants n'ont pas tout à fait le M2 qu'ils veulent par ex et finalement ils 
se découvrent un secteur qui leur plait. 

Quand on vous lit on a l'impression que vous êtes dans une linéaire très rigide quelque part 
vous pouvez vous fermez des portes il faut rester ouvert aux opportunités.

par ex moi j'ai un bac ES j'étais assez littéraire néanmoins j'ai travaillé dans des secteurs en 
droit mais aussi en littéraire donc l'un n'empêche pas l'autre vous pouvez aussi arriver à avoir 
les 2 dans des fonctions qui nécessitent à la fois d'avoir le coté "juridique" et le coté "lettré" 
sur un autre plan .

par ex en fonction publique certaines fonctions nécessitent à la fois d'être lettré et de maitriser 
le droit.

Vous avez peur de vous engager. C'est normal vu que d'après ce qu'on lit avant vous n'avez 
pas travaillé ou peu. c'est souvent en travaillant qu'on prend confiance en soi.

Donc ca viendra mais vous vous prenez trop la tête ca sert à rien. votre décision est prise ne 
revenez pas dessus et arrêtez de vous torturer comme ça.

Par Isidore Beautrelet, le 21/06/2017 à 08:06

Bonjour

J'ai modifié le message d'Isaac Sun. 

[citation]Oui, j'ai pris ma décision :)[/citation]
Alors je suis bien content pour vous. Comme le dit si bien ariane ne vous prenez plus la tête 
et foncez.
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Par Lily, le 25/06/2017 à 20:21

Merci Isidore :) 

Oui, je suis contente d'avoir pris ma décision. Même si le droit me plais beaucoup aussi, je 
sais que j'ai choisi la bonne filière.

Je n'ai pas totalement renoncer au droit mais je verrais comment ça se passera par la suite ;)

Par Lily, le 14/07/2017 à 00:08

Le temps passe, et j'ai été acceptée en Lettres.
J'ai donc effectué mon inscrit le 11 Juillet !

Je dois avouer que je suis contente mais à la fois frustrée et anxieuse.
Je voulais aussi faire du Droit !

Il y a quelques jours, juste avant mon inscription, je voulais changer et partir en Droit. Le 
soucis c'est que comme je dois passer par une procédure de réorientation, et que la 
responsable de la filière n'est plus présente à la Fac, cela aurait été assez compliqué.
Il aurait fallu que je dépose ma candidature, et ce n'était pas sûr que ce soit validé puisque la 
responsable n'est plus là !

J'espère en tout cas ne pas avoir pris la mauvaise décision. 
Sincèrement, je n'ai pas trop envie de me réorienter l'année prochaine, mais si vraiment le 
droit m'attire toujours autant je serais obligée de le faire. J'aurais plus de 28 ans, mais ma foi 
je ne suis plus à un an près!

Si je vais en Droit l'année suivante, j'aurais au moins eu la joie de faire une année de Lettres. 
De toute façon, il fallait choisir l'une ou l'autre filière afin de voir concrètement. J'ai choisi celle 
qui me passionne le plus, mais qui sera peut être plus compliquée au niveau des débouchés 
et qui ne m'apportera pas de connaissance sur notre monde actuel (ce que le droit m'aurait 
apporté) 

Je finirais bien par trouver ma voie !

Par Xdrv, le 14/07/2017 à 00:20

Bonjour, tout d'abord c'est bien que vous ayez réussi à faire un choix, même si dès le 
lendemain vous le regrettiez ... Ca commence par là. 

Aussi vous en apprendrez davantage sur le monde actuel en Lettres qu'en droit, car le Droit 
est relativement cartésien là ou les Lettres font preuve d'une ouverture sans faille. 

Je pense que c'est la meilleure solution pour vous entre Droit et Lettres car, très honnêtement 
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et sans condescendance, je pense personnellement que vous n'avez pas le profil d'une 
étudiante qui réussit en Droit. 

J'espère que vous allez réussir à vous épanouir en Lettres. 

Pour le trait d'humour, pardonnez-moi mais c'est trop tentant [smile17]

[citation][s]Le 25/06/2017[/s]
Même si le droit me plais beaucoup aussi, je sais que j'ai choisi la bonne filière. [/citation]
[citation][s]Le 14/07/2017[/s]
Juste avant mon inscription, je voulais changer et partir en Droit. Le soucis c'est que comme 
je dois passer par une procédure de réorientation, et que la responsable de la filière n'est plus 
présente à la Fac, cela aurait été assez compliqué.[/citation]
[smile3][smile4]

Par Lily, le 14/07/2017 à 01:13

Oui je suis contente d'avoir fini par prendre une décision.

Je pense aussi que le Droit aurait été plus difficile pour moi. Je n'ai pas peur de la difficulté, 
mais je pense qu'il faut un moral d'acier pour les études de droit, et je ne l'ai pas pour le 
moment.

C'est à ça que vous pensiez ?

Par Isidore Beautrelet, le 14/07/2017 à 08:04

Bonjour

Je suis moi aussi bien content de votre inscription en Lettre.

Je vous souhaite bon courage pour l'année prochaine.

Par Lily, le 14/07/2017 à 21:42

Merci Isidore :)

Par Lily, le 15/07/2017 à 01:33

Marcu13, pourriez vous me dire pourquoi vous pensez que c'est mieux les lettres que le droit? 
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Merci beaucoup 

Sinon, pour ceux qui connaissent un peu mon parcours, vous pensez que c'est grave si après 
une première année de lettres, je pars en droit? 
Quand je parle de gravité vous voyez ce que je veux dire.

Par Isidore Beautrelet, le 15/07/2017 à 08:49

Bonjour

[citation] Marcu13, pourriez vous me dire pourquoi vous pensez que c'est mieux les lettres 
que le droit? [/citation]

En fait, Marcu a dit que les lettres vous conviendraient mieux que le droit à propos de votre 
"envie" de comprendre le monde actuel. Et il a raison. 

[citation]vous pensez que c'est grave si après une première année de lettres, je pars en 
droit?[/citation]

Il y aura une inversion des pôles magnétiques de la Terre ce qui entrainera un affaiblissement 
significatif de la magnétosphère. Dès la première tempête géomagnétique, c'est retour à l'âge 
de pierre.
Donc oui c'est plutôt grave [smile4] 

Plus sérieusement, c'est juste que vous allez encore perdre une année, mais comme vous le 
dite
[citation] j'aurais plus de 28 ans, mais ma foi je ne suis plus à un an près![/citation]
En espérant, qu'à la fin de la LD1 vous ne vous dites pas que les lettres c'était pas si mal 
[smile3]

Par Isaac Sun, le 25/03/2018 à 20:23

Je suis très curieux de savoir ce qu'il est advenue de notre très chère Lily. A-t-elle choisi la 
faculté de Droit ou celle de Lettres ? A-t-elle décider une nouvelle fois de changer 
d'orientation en cours d'année ? 

Tant de questions qui n'attendent que des réponses, si tu vois ce message n'hésite pas à 
témoigner. 

La bise.

Par Lily, le 26/03/2018 à 20:59
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Bonjour à tous,

Merci beaucoup pour ce message
J'ai donc décidé de m'orienter en Fac de Lettres, et c'est passionnant.
Bien sur, le Droit et l'AES me manque un peu aussi et j'ai parfois des doutes, mais je suis 
bien dans une filière littéraire.

Malheureusement, en plus de mes problèmes de santé habituels, je suis tombée très malade 
en Décembre, et je ne suis pas encore totalement remise.
Je n'ai malheureusement pas pu passer mes partiels car j'étais hospitalisée, et je n'ai pas pu 
reprendre les cours en Janvier. Du coup, je dois faire une sorte de pause actuellement, et je 
reprendrai à la rentrée prochaine dans de meilleures conditions :)

Voilà, alors le droit m'attire toujours, et la filière AES aussi, mais j'avoue que les Lettres, c'est 
mon domaine ! Et puis de toute façon, il a fallu faire un choix, et je pense avoir fait le bon :)

Par Isidore Beautrelet, le 27/03/2018 à 07:34

Bonjour

Merci pour ce retour. Je suis bien content que vous ayez trouvé votre voie !

Je vous souhaite un prompt rétablissement.

Par Isidore Beautrelet, le 11/08/2019 à 14:46

Bonjour

Je tente de prendre des nouvelles de Lily.

Tout d'abord pour savoir si son soucis de santé s'est arrangé.
Ensuite, je suis curieux de voir si elle a continué en lettre ou si elle a finalement tenté le fac de 
droit.
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